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INTRODUCTION

La famille chinoise traditionnelle ne se fonde pas sur les liens du sang mais sur le culte des ancêtres. La mort ne limite pas la parenté ; les parents défunts font toujours partie du groupe familial. La famille vivante en est le prolongement et ses membres sont destinés à devenir ancêtres à leur tour. Toutes les personnes qui participent au culte des ancêtres font partie et appartiennent à la famille. Le chef de famille est le père ou l’aîné des fils. La famille chinoise est un groupe patriarcal basé sur la piété filiale, l’idéal de la grande famille1, la ségrégation des sexes et la possession commune des biens. La famille est la plus petite unité du lignage. Tous ceux descendant de l’ancêtre commun par la lignée mâle font partie du lignage et doivent perpétuer le culte ancestral sans discontinuité, d’où la primauté et l’importance de la descendance mâle à chaque génération.

L’absence de postérité mâle peut être comblée par un acte d’adoption. Il existe différentes formes d’adoption concernant aussi bien celle de garçons que de filles tout au long de l’histoire de la famille chinoise.

Mon mémoire de maîtrise, Affaires d’héritage dans la Chine d’aujourd’hui a été rédigé après un séjour de trois mois à Kunming (Yunnan, RPC). Dans le cadre du DEA, un second séjour en Chine de quatre mois, toujours à Kunming, fut effectué afin de continuer ma recherche en rassemblant divers documents touchant aux domaines de l’héritage et par un recueil plus exhaustif de témoignages de personnes contactées lors de mon premier séjour. 

Plusieurs rencontres ont été décisives dans mon choix de me spécialiser sur les questions d’adoption comme sujet de mémoire. Mes interlocuteurs semblaient concernés uniquement dans le ou les cas d’héritage conséquent. Ainsi, la plupart déclarèrent que ‘ne possédant rien, ils n’avaient jamais rien eu à se partager (!)’, d’autres, fautes de ne pas être rentrés au village natal (laoxiang), n’avaient pu obtenir une part de l’héritage. Deux chercheurs travaillant sur les minorités nationales soutenaient que les disputes sur l’héritage devaient se régler en famille ; si la détermination du ou des propriétaires se révélait trop longue ou impossible, le gouvernement effectuait une saisie à son propre compte.

Parmi les hommes de loi rencontrés, d’ailleurs quelque peu incrédules par rapport à mon intérêt, seul un juge d’une trentaine d’années put m’obtenir deux rapports officiels d’affaires d’héritage – bien insuffisants pour la composition d’un corpus. Ce juge m’a également permis d’assister à plusieurs procès. De même, mes recherches à la bibliothèque de l’Université du Yunnan furent peu concluantes ; des quelques ouvrages en sciences humaines, la plupart portaient sur le marxisme ou les réformes concernant la famille chinoise (notamment des livrets où le Parti inculquait les règles au bon fonctionnement du couple, de la gestion du foyer…). 

Finalement, la majorité des documents obtenus de libraires (d’Etat ou privées) furent des ouvrages généraux sur la famille, des textes de loi dont le droit civil sur l’héritage ; plusieurs affaires établissaient un lien direct entre l’adoption et l’héritage. Notamment, un ouvrage co-écrit par des professeurs de droit de l’Université de Pékin intitulé Famille : mariage, héritage, adoption (Jiating : hunyin, jicheng, shouyang) remettait en question la filiation à la transmission des biens. 

Mes premières traductions des disputes sur l’héritage ont mis en lumière un thème apparemment en contradiction avec les idées reçues de l’importance de la famille chinoise : les principaux héritiers n’étaient en réalité pas nécessairement les enfants biologiques du défunt, mais des personnes dont la filiation avec le défunt avaient été établie par une quotidienneté commune. Si la parenté de chair et de sang (ou «gu rou zhi jin») n’est plus le facteur essentiel, l’adoption joue un rôle déterminant.

Grâce aux contacts établis en Chine, aux divers documents collectés (ouvrages publiés, manuscrits et interviews) et avec l’accord et le soutien de mes professeurs
, je décidai à mon retour en France d’appréhender l’établissement de la filiation en faisant une synthèse de mes expériences et des ouvrages concernant l’institution et les pratiques d’adoption en Chine.

Suivant les normes traditionnelles établies et au vu de la diversité des pratiques sociales, j’ai tenté d’effectuer une classification des diverses formes d’adoption posant l’importance du culte des ancêtres et de l’héritage pour, enfin, m’intéresser à l’intégration et à l’identité de l’adopté.

PRESENTATION DES SOURCES

Les publications (conseils, droits, santé, psychologie) qui traitent de l’adoption d’enfants dans le cadre international sont nombreuses. Les ouvrages disponibles sur l’adoption d’enfants chinois dans un cadre international existent. L’adoption au sein même du monde chinois est un sujet rarement abordé. Peu de chercheurs ont travaillé sur ce sujet et les recherches bibliographiques furent difficiles. 

Le corpus utilisé regroupe les documents de littérature historique et anthropologique sur l’institution et les pratiques d’adoption en Chine.

- Recevoir-conserver-transmettre : l’adoption dans l’histoire de la famille chinoise, Françoise Lauwaert. Cet ouvrage historique traite avec clarté de l’adoption rituelle. Lauwaert axe son travail sur l’importance religieuse où, l’adoption est constamment remise en relation avec le culte des ancêtres. Elle insiste sur les règles institutionnelles de l’adoption (règles que l’on retrouve parfois dans des pratiques actuelles), mais ne traite pas de toutes les formes d’adoption existantes et encore présentes dans de nombreuses localités du monde chinois.

- Marriage and Adoption (1845-1945), Arthur Wolf et Chieh-shan Huang. Tous deux sinologues contemporains de formation anthropologique, étudient dans leur ouvrage fondamental l’ensemble des formes d’adoption. Leurs recherches de terrain ont principalement été effectuées à Taiwan et, sur quelques pratiques d’adoptions, en Chine continentale. 

- Emigration and the Chinese Lineage : the Mans in Hong Kong and London, James.L Watson. Anthropologue, il évoque des pratiques d’adoption des membres du clan des Man immigrés en Europe ces vingt dernières années. Son article «Agnates and Outsiders : Adoption in a Chinese Lineage» pose les contraintes de l’adoption d’un agnat confrontée à la cohésion du lignage. Dans «Transactions in People», il distingue clairement l’adoption d’un domestique/esclave de l’adoption d’un fils.

- The Traditional Chinese Clan Rules, Hui-chen Liu. Au travers de la traduction et de l’analyse des règles d’une soixantaine de lignages, il expose des règles de l’établissement de la filiation et des devoirs mutuels entre personnes faisant partie du même lignage.

- The Cult of the Dead in a Chinese Village ; Under the Ancestor’s Shadow, respectivement de Emily Ahern et Francis Hsu. Ces ouvrages étudient l’adoption posthume à travers l’examen du culte des ancêtres. 

- «Succession to Ancestral Sacrifices and Adoption of Heirs to the Sacrifices», Tatsuo Chikusa. Il explicite clairement l’importance de l’adoption d’un garçon permettant la continuité du culte ancestral.

- House United, House Divided, Myron.L Cohen. Il montre la dimension économique des pratiques d’adoption à travers la division de l’héritage.

- «Marriage, Adoption, and Charity in the Development of Lineages in Wu-hsi from Sung to Ch’ing», Jerry Dennerline. Egalement, il rapporte l’importance économique d’une adoption réussie afin de regrouper les terres dans les cadres stratégiques internes au lignage. 

- Getting an Heir : Adoption and the Construction of Kinship in Late Imperial China,  Ann Waltner. Historienne, elle s’est attachée à étudier dans la Chine impériale la dimension littéraire, cosmologique et religieuse de l’adoption.
- Chinese Lineage and Society : Fukien and Kwangtung, Sheung Shui. A Chinese Lineage Village, Maurice Freedman, Hugh Baker, anthropologues. Ces deux ouvrages de référence sur la famille chinoise relèvent d’actes d’adoption.

- Les documents dits juridiques sont principalement des cas de jurisprudence (Cf. Derk Bodde & Clarence Morris) et le Code des Qing – à noter l’admirable traduction de Guy Boulais. Ces documents présentent la dimension législative de l’adoption. La référence au texte chinois demeure indispensable car les termes chinois  n’équivalent pas aux termes français ; l’organisation propre de la parenté chinoise distingue l’enfant adopté selon son appartenance ou non à la parenté agnatique de sa famille adoptive (Cf. Glossaire).

Des ouvrages en langue chinoise traitent de l’adoption sous l’aspect rituel et ne sont donc pas présents dans le corpus. Ainsi, Lauwaert se réfère à des encyclopédies compilées au début de la dynastie Qing (1644-1911) afin d’étudier les rites et les règles relatifs à l’institution de l’adoption. 

Le personnage du fils adoptif est présent dans la fiction littéraire, notamment dans des contes écrits par Feng Menglong (dynastie Ming, 1368-1644).

J’ai effectué des recherches parmi une vingtaine de titres de revues en langue chinoise telles Minzu xue yanjiusuo jikan/zhuankan, la revue de l’Institut d’Ethnologie de l’Academica Sinica à Taiwan, ou celle de sociologie publiée à Chengdu – Shehui kexue yanjiu. La première traite du conflit de générations, de l’éducation, de l’enfant unique, de la famille et de l’Etat, des personnes âgées, des lignages et des groupes aborigènes de Taiwan. La seconde s’attache essentiellement à la description du folklore et dialectes, du  mariage ou des funérailles en Chine... mais rien sur l’adoption. Néanmoins, de nombreuses sources en langue chinoise tels que les généalogies, les témoignages, les actes de mariage, les livrets de famille, les textes juridiques ou les rapports écrits par les autorités du lignage existent sur le terrain. 

CLASSIFICATION DES FORMES D’ADOPTION

L’adoption pouvant être abordée sous des angles divers, plusieurs présentations des formes d’adoption sont possibles. L’optique choisie détermine la classification établie. Ainsi, Lauwaert distingue l’adoption d’agnats, dite régulière, de l’adoption d’étrangers, qualifiée d’irrégulière. Elle s’appuie essentiellement sur l’origine de l’adopté par rapport à ses parents adoptifs alors que Watson réfléchit sur l’intégration du fils adoptif au sein de son nouveau lignage. Cohen considère simultanément l’origine de l’enfant et les circonstances (kidnapping, vente, don…) de l’adoption – ce qui porte à confusion car un enfant peut être ‘vendu’ à son oncle naturel par ses propres parents ; l’échange d’une somme d’argent précédant un transfert de parenté ne détermine pas systématiquement ‘l’achat’ d’un enfant au sens propre. 

Ma classification se rapproche de celle de Wolf et Huang car elle tente de présenter les diverses formes d’adoption sur un «pied d’égalité». Elle détermine la forme d’adoption suivant le statut effectif de l’adopté prenant en compte les changements de statut, de quotidienneté et d’identité (particulièrement lorsqu’il s’agit de l’appartenance à un autre lignage) encourus par l’acte d’adoption.

Cette classification se scinde en deux grandes parties : l’une concernant l’adoption des garçons, l’autre sur l’adoption des filles. La dissociation entre les sexes est déterminante quant au mode de l’adoption effectuée car elle est l’une des caractéristiques fondamentales de l’organisation de la parenté chinoise.

I / ADOPTION D’UN GARCON – QUI PEUT DEVENIR LE FILS DE SON PERE ADOPTIF

Dans la famille chinoise traditionnelle, la parenté ne s’établit que de père en fils. La présence d’un fils est primordiale afin de continuer la lignée, de perpétuer le culte des ancêtres et d’entretenir les parents âgés. Bien que la jeune fille ne puisse perpétuer la lignée, on peut penser qu’elle pourrait soutenir ses parents. Destinée à quitter sa famille pour celle de son mari, elle représente une valeur moins sûre – si ce n’est nulle. Mariée, elle doit être fidèle envers ses beaux-parents en les maintenant prioritaires à ses propres parents.

Une femme n’ayant pas donné naissance à un fils est considérée comme stérile. La naissance d’une petite fille n’est pas considérée comme une postérité. Seul le fils peut détenir le statut de descendant, de successeur et d’héritier ; la fille ne peut en avoir la possibilité.

Et s’il s’avère qu’un fils manque, des actions sont entreprises…

Afin d’obtenir un fils, la famille et/ou les couples font appel à la religion populaire par des actes de prière, de sorcellerie, d’offrandes qui sont en général présentées à Guanyin, déesse de la fertilité. Les potions prescrites et les amulettes utilisées figurent autant dans la fiction littéraire (principalement des dynasties Ming (1368-1644) et Qing (1644-1911) que dans des textes de médecine traditionnelle chinoise.

Prières et offrandes peuvent aussi être adressées à ses propres ancêtres aux lourdes responsabilités et conséquences sur les naissances. Selon les rites, la fertilité d’un couple est liée à la vertu de la famille dont il fait partie. La reproduction n’est pas perçue seulement comme une question d’ordre biologique ; avoir un fils est une récompense, ne pas en avoir est une punition. Les textes classiques insistent sur l’accumulation de la ‘vertu’ (yi) pour avoir de nombreux fils. Cependant, cette absence de descendance n’est pas forcément liée au manque de vertu du couple mais, peut provenir de fautes commises par leurs ancêtres. La responsabilité morale collective à la fertilité1d’un couple au sein de la famille est importante. L’absence de postérité correspondrait à une absence de vertu, la stérilité serait une castration imposée par le Ciel (tian) résultant de transgressions rituelles et morales tels que la négligence du culte ancestral ou un mauvais emplacement des tombes des ancêtres (fengshui yin). Etre méritant fait partie d’une moralité abstraite. 

Les plus riches peuvent prendre des concubines afin d’accroître les chances de la naissance d’un fils ; les plus pauvres n’en ont pas les moyens. Avoir une concubine est onéreux et peu de jeunes femmes acceptent de se marier avec un tel statut. La mortalité infantile élevée et l’infanticide des petites filles accentuèrent les difficultés à trouver une concubine. Egalement, certaines épouses, jalouses, interdirent à leur mari d’en avoir une. Dans certains lignages, le concubinage était proscrit excepté pour l’homme de plus de quarante ans toujours sans postérité. 

L’adoption, souvent dernier recours du couple, devient l’unique solution à l’absence de postérité. L’adoption existe sous différentes formes qui ont chacune leur finalité propre.

A- Adoption d’un agnat
Lauwaert qualifie l’adoption d’un agnat de ‘régulière’. Ce terme n’est pas anodin car l’adoption d’un agnat a été jusqu’à la fin de l’empire la seule adoption permise par les rites et les codes concernant l’adoption d’un garçon afin de l’établir comme son fils à part entière – c’est-à-dire successeur et héritier. 

Représentant de ses ascendants dans le monde des vivants, le fils doit rendre le culte à ses parents décédés afin que leurs esprits soient nourris (yang) et en paix. Les rites exigent la présentation d’offrandes par un agnat car les ancêtres refuseraient celles d’un étranger remettant en cause l’identité de la lignée basée sur la pureté agnatique.

Le fils adopté par un agnat est appelé guofang erzi traduit par ‘fils passé d’une lignée à l’autre’. Le terme fang est traduit par ‘lignée’, ‘branche’ ou ‘segment’ mais des auteurs, comme Cohen, conserve le terme en pinyin. Les personnes interrogées par Cohen dans les années vingt, disent qu’il équivaut au mot ‘fangzi’ signifiant ‘maison’; cependant ils admettent qu’un étranger adopté ne serait pas appelé ainsi même s’ils avaient habité ensemble. Le fils adoptif serait passé d’une maison à une autre impliquant un changement de foyer pour partager la quotidienneté de ses parents adoptifs.

Le transfert d’un fils peut s’effectuer entre les agnats les plus proches (les frères) jusqu’aux agnats les plus éloignés (les hommes issus du même grand-père ou arrière-grand-père). Dans le village de Yen-liao à Meinong (région de peuplement Hakka au sud de Taiwan), la parenté agnatique s’étend jusqu’au quatrième degré (c’est-à-dire qu’elle englobe les personnes liées par un grand-père commun) mais nombreuses sont les localités en Chine continentale où l’extension s’effectue jusqu’au cinquième degré correspondant ainsi aux cinq catégories du système de deuil (wufu)
.

 Si aucun agnat n’est disponible à travers les cinq degrés de parenté agnatique, on adoptera une personne portant le même nom de famille (xing) faisant partie du même lignage. Si aucun agnat n’est adoptable au sein du lignage, il est permis d’adopter un fils portant le même nom de famille dont les parents naturels résident à l’extérieur du lignage car le xing regroupe les personnes faisant partie du même clan ayant un ancêtre commun : le père fondateur du clan. 

L’adoption idéale est celle du neveu (zhizi : fils du frère issu du même lit). Les rites, les codes et la majorité des cas de jurisprudence étudiés considèrent que l’identité familiale perd de sa force au fur et à mesure que l’on s’éloigne du noyau père/fils. En effet, le neveu est l’agnat le plus proche de la génération inférieure – les filles étant exclues de la communauté religieuse2. 

L’adoption d’un agnat éloigné peut être problématique lorsque les parents naturels font partie d’une branche rivale ; elle risque de mettre en péril la cohésion du lignage ou rapprocher les deux branches concernées. L’adoption d’un agnat éloigné est impopulaire alors que celle d’un agnat proche – lorsque cela s’avère possible – est fortement recommandée et répandue. Les recherches de Watson démontrent que le premier choix d’adoption est celle du neveu mais que le second, afin d’éviter des conflits au sein de la communauté, se porte presque toujours sur un étranger au lignage ou au clan. Lauwaert aboutit à la même conclusion à travers l’étude de cas de jurisprudence issus du Code des Qing. Sur trente cas d’adoption, treize traitent de l’adoption d’un étranger, quatre d’un enfant étranger au lignage portant le même nom que son père adoptif, trois d’un parent plus éloigné que le neveu compris dans les cinq degrés de la parenté agnatique et dix d’un neveu.

Un guofang erzi a le statut d’un fils à part entière et détient tous les droits et devoirs d’un fils envers ses parents : il doit soutenir ses parents adoptifs âgés, a le droit d’hériter une part des terres et doit, à leur mort, nourrir leurs esprits en leur rendant le culte.

L’adoption qui est non conforme aux rites, à la législation et souvent aux règles internes des clans est qualifiée d’irrégulière : elle est l’adoption d’un non-agnat. L’interdiction de l’adoption dite irrégulière découle de l’organisation de la parenté chinoise dont les mâles sont les garants. Ainsi, l’adoption d’un cognat/allié (établi par la parenté par les femmes) ou d’un étranger est prohibée.

B- Adoption d’un allié (cognat)
L’adoption d’un allié est nommée ‘affinal adoption’ à travers les ouvrages de Cohen, Wolf et Huang. Elle consiste à adopter un fils qui n’est ni un agnat, ni véritablement un étranger : il est le fils biologique de l’un des alliés/cognats des parents adoptifs (tels que la sœur du père ou le frère de la mère).

L’adoption d’un allié est une adoption dont les parties sont liées par l’alliance effectuée à la suite d’un mariage. Ainsi, la pratique du huan waijia (‘revenir à la famille étrangère’) consiste à donner un fils en adoption au frère ou aux parents de l’épouse. L’adoption d’un fils par ses grands-parents maternels permet alors d’obtenir une postérité mâle en sautant une génération : la fille mariée sous accord établi entre les deux familles, permet l’adoption de l’un de ses fils par ses grands-parents maternels. 

La compréhension de l’adoption d’un allié diffère suivant les auteurs. Pour Cohen, cette pratique est similaire à l’adoption agnatique car elle s’effectue sur le fondement d’une parenté prioritaire. Pour Lauwaert, cette pratique n’est pas semblable à l’adoption d’un agnat car cela reviendrait à nier la dissociation entre les sexes. En effet, le statut de la fille mariée ne peut être équivalent ou proche du statut du fils car sa progéniture ne lui appartient pas. Le transfert de l’enfant concerne des alliés et non des agnats. Néanmoins, cette pratique se rapproche du mariage uxorilocal1 qui donne aux alliés un droit sur les enfants de l’épouse. La popularité de cette forme d’adoption est difficile à évaluer car tous les fils adoptifs, qui ne sont pas des agnats, figurent dans les généalogies (jiapu) sous la catégorie «étrangers» – cela n’implique pas forcément qu’ils le sont au regard de la coutume.

Le terme zhumu shui (littéralement ‘taxe sur la truie’) désigne des garçons adoptés résultant d’un accord effectué avant le mariage. Selon Cohen, toutes les adoptions d’alliés «from affines and matrilaterraly related families» ne sont pas issues d’un accord montrant que beaucoup d’adoptions d’alliés s’effectuent indépendamment du mariage. Okamatsu Santaro propose le terme ‘gift child’ ; selon Wolf, ce terme est le plus approprié car il fait penser à un échange de cadeaux entre les alliés lors d’événements importants : «The exchange of gifts at such events as weddings, funerals, and birthdays is the most characteristic aspect of affinal relationships 1».‘Gift child’ est une traduction de zengzi, Waltner2 déclare que l’on ignore l’origine de cette appellation mais qu’elle implique une adoption concernant des alliés. Le zengzi, parent (qinqi) sans être agnat, est un parent finalement très proche.

Il n’existe pas d’appellation officielle afin de désigner ce fils adopté. Le statut du zengzi n’est pas défini car l’adoption d’un non-agnat est illégale. Pourtant, les interviews effectuées par Huang démontrent que dans la pratique, le zengzi n’est pas considéré comme un étranger.

C- Adoption posthume

Directement liée au culte des morts, cette forme d’adoption a été étudiée par Ahern, Lauwaert, Wolf et Huang. Elle est effectuée à la suite du décès d’un homme qui n’a pas de descendant afin de permettre de lui rendre le culte des ancêtres. L’adoption s’établit par un contrat de papier rouge indiquant le nom du fils adoptif. Le contrat est ensuite inséré sous la plaque commémorative du défunt qui devient ainsi le père adoptif. Il est difficile de recenser cette forme d’adoption car elle est incluse dans l’adoption d’agnats dans les généalogies. De plus, les contrats placés dans les autels sont les seules preuves formelles de l’adoption posthume. 

Les recherches de Wolf et Huang illustrent que l’unique devoir de ce fils adoptif consiste à présenter des offrandes les jours anniversaires de naissance et de mort de son père adoptif. Ces devoirs sont minimes comparés à ceux exposés par les cas de jurisprudence (dynastie Qing) par Lauwaert qui certifie un véritable transfert de parenté : le fils adoptif ne vit plus avec ses parents naturels mais avec la veuve de son père adoptif (qui à l’origine était sa tante). En dehors des dates anniversaires du défunt, le fils doit régulièrement rendre le culte à son père adoptif, notamment le jour de la fête des morts. 

Le fils adoptif doit nourrir l’esprit de son père mais aussi continuer la lignée. Il doit à son tour assurer une postérité, c’est-à-dire avoir un fils qui deviendra le petit-fils de son père adoptif. Lauwaert, qui se base sur l’Examen exhaustif des rites (Duli tongkao)1, insiste sur l’importance capitale de perpétuer la lignée alors que les travaux de Wolf, s’appuyant essentiellement sur des observations de terrain, ne mentionne pas cette importance.

Selon Wolf, l’adoption posthume ne présente pratiquement que des avantages matériels. Une affaire lui a été confiée appuyant son opinion : deux contrats d’adoption posthume se trouvent sous la plaque commémorative d’un homme. Les noms figurant sur les feuilles de papier rouge sont ceux de ses neveux (qui sont frères). Par la suite, le frère cadet justifie son acte en expliquant que cette adoption posthume est la seule solution pour empêcher son frère aîné de réclamer les deux tiers de la propriété familiale. 

L’adopté a le droit d’hériter la part de terres ancestrales du défunt puisqu’il est chargé de lui rendre le culte ancestral. L’adoption posthume – comme toutes adoptions ayant pour but d’établir un fils légitime- provient de considérations religieuses (car tout homme a droit aux sacrifices ancestraux) tout en représentant un enjeu économique important : «There was no point in a man’s buying a boy to assign to a deceased brother’s line when he could give him one of his sons and lose nothing», Wolf.

Si l’homme dépourvu de postérité meurt prématurément, c’est-à-dire sans avoir été marié, l’adoption posthume ne peut être directement effectuée. Il faut préalablement établir un mariage posthume ming hun que Chikusa traite remarquablement (cf. note qui suit).

Le but du mariage posthume est de permettre l’établissement d’un descendant pour le maintien des sacrifices. Par exemple, un jeune homme de dix-huit ans est marié à une fille également décédée de dix-sept ans. A la suite du ming hun, le garçon désormais marié est enterré dans le caveau familial, un fils lui sera adopté et les sacrifices pourront enfin lui être offerts. 

note : rituels du ming hun : le cercueil de la jeune femme est déterré afin que les proches parents le portent jusqu’au tombeau de son futur époux. A cette occasion, le cercueil est enveloppé de papier rouge. Le cercueil de l’homme est déterré et transféré aux tombes ancestrales. Une simple cérémonie a lieu et les deux cercueils sont enterrés ensemble. Un festin est ensuite donné. Aucun certificat de mariage n’est établi mais des mots solennels sont prononcés afin de consacrer cette union. Après la cérémonie, les deux familles deviennent parents comme si le mariage avait eu lieu lors du vivant des époux.

D- Adoption d’un étranger1 

Bien que proscrites par les rites, les codes et les règles internes de la plupart des clans, les adoptions d’étrangers (wai lai ren, yixing)2 ont non seulement toujours existé mais étaient et demeurent nombreuses dans l’histoire de la famille chinoise. 

1- Adoption d’un étranger afin de l’établir comme son fils à part entière :
L’adoption d’un étranger afin de l’établir comme son fils légitime est interdite par les rites et par la loi (notamment à travers les codes des dynasties Ming et Qing). Non conforme aux exigences du culte des ancêtres, elle tend cependant à une certaine légitimité par le biais d’une cérémonie spéciale durant laquelle l’étranger est introduit au sein du lignage. Cet acte d’adoption devient légitime par l’acceptation des ancêtres et par la reconnaissance de l’ensemble du lignage. Tout père adoptif doit se justifier quant à l’adoption d’un étranger afin de l’établir comme son fils légitime aux yeux de tous. 

En fin de compte, le fils adoptif d’origine étrangère obtient le même statut que celui du fils adoptif (qui est un agnat) ou du fils naturel : il doit perpétuer la lignée et obtient une part conséquente de l’héritage (notamment les terres ancestrales transmises de père en fils).

2- Adoption d’un étranger afin de l’établir comme son fils par charité :

L’adoption d’un étranger afin de l’établir comme un membre de la famille – mais pas comme son fils à part entière – est également fréquente. Cette adoption est reconnue par les rites et codes car l’adopté n’obtient pas le statut de fils. Il est un fils adopté par charité, par bienveillance (yizi, yinan)1.

Il fait partie de la famille mais ne fait pas partie de la communauté religieuse des agnats. Ainsi, il ne peut perpétuer la lignée dans laquelle il a été introduit à la suite de son adoption. Il obtient souvent une part de l’héritage considérée comme une compensation pour les soins fournis au défunt ou bien un cadeau marquant les liens affectifs établis mais nullement comme un bien qui lui revient de droit.

Selon Wolf, cette forme d’adoption se fait systématiquement par le biais d’une transaction car elle ôte l’ambiguïté concernant l’origine de l’enfant pouvant être le fruit d’une aventure avec une prostituée ou une maîtresse. Ce fils vient généralement d’une localité éloignée et ses origines sont gardées secrètes afin de prévenir que les parents naturels ne le réclament. 

3- Adoption d’un garçon pour l’établir comme domestique/esclave :

L’adoption d’un garçon pour l’établir comme membre secondaire de sa famille est répandue dans les milieux aisés. Le domestique fait partie de la famille dans laquelle il a été adopté, contrairement à l’esclave (xiaomin :‘petite personne’) qui demeurait un bien du foyer. Le servage, héréditaire (le fils de l’esclave devenait à son tour esclave dans la maison dans laquelle il était né), ne fut aboli que sous la dynastie Qing.

La plupart des garçons préalablement vendus par leurs parents pauvres sont souvent acquis afin de combler une postérité et, plus rarement, devenaient domestique/esclave car seule l’élite pouvait se permettre ce luxe. La tradition considérait que les esclaves n’avaient, tout comme les barbares et les animaux, pas d’ancêtre. Ils étaient porteurs, hommes à tout faire… cette forme d’esclavage constituait un signe extérieur de richesse distinguant leur maître des paysans ordinaires et ne s’inscrivait pas dans le cadre d’exploitations agricoles ou industrielles.

Une dichotomie des sexes est observée quant aux legs de servitude. Selon les recherches de Watson à Hong Kong, les xiaomin formaient une sous-classe permanente attachée aux lignages puissants alors qu’il n’y a pas de trait d’hérédité concernant les descendants des ‘femmes achetées’. La mère ne transmet rien de statutaire à ses enfants alors que le statut de xiaomin était héréditaire de père en fils.

4- Adoption du gendre afin de l’établir comme son fils (mariage uxorilocal) :

Cette forme d’adoption (ou de mariage) consiste à adopter l’époux de sa fille afin de l’établir comme son fils. Cohen considère cette pratique comme une forme de mariage – il ne s’agit pas de l’adoption d’un gendre mais d’union uxorilocale – alors que pour Lauwaert, elle est une forme intermédiaire entre l’adoption et le mariage.

Wolf et Huang discernent trois pratiques du mariage uxorilocal ou de l’adoption du gendre qui vont de l’adoption partielle à l’adoption totale traduisant trois degrés de détachement du gendre envers sa famille natale : le mariage «mi-dedans, mi-dehors» (zhaoru quchu), le mariage où le gendre est «adopté à moitié» (ban zhaoqu) et celui qui impose une «rupture» (lieduan) :

a- «mi-dedans, mi-dehors» 

Mis à part l’entretien des parents de l’épouse totalement pris en charge par l’époux (c’est-à-dire le gendre adopté), tous les aspects du mariage majeur subsistent : le gendre transmet son nom à ses descendants et la résidence est patrilocale…. Néanmoins, dans un milieu urbain, le gendre habite chez ses beaux-parents sans changer de nom ni assurer leur entretien ; poussant à penser que le gendre acceptant la résidence virilocale n’est par tenu d’entretenir ses beaux-parents.

b- «adopté à moitié»

Le fils du ‘gendre adopté’1 porte le nom de sa mère impliquant l’appartenance au lignage de sa mère et non à celui de son père ; par conséquent, son héritage proviendra des ressources de sa famille maternelle. Le gendre adopté, souvent méprisé, ne fait plus partie de son lignage d’origine.

Néanmoins, des pratiques moins radicales concernant le port du nom apparaissent : l’enfant porte le nom de son père et celui de sa mère (hexing) ou bien la filiation est matrilinéaire pour redevenir patrilinéaire à la génération suivante. On observe ici le caractère provisoire de la filiation par la mère pour enfin revenir vers la norme : la prééminence de la filiation patrilinéaire.

c- «rupture»

Le gendre porte le nom de son beau-père et assume à son égard tous les devoirs d’un fils. Il ne transmet pas son nom mais celui de sa femme à sa descendance ; de ce fait, il coupe tous les liens l’unissant à ses parents naturels, son lignage et son clan d’origine.

Feng Han-yi1 certifie qu’il n’existe pas de véritable rupture car la coutume prévoit que les enfants retournent à leurs agnats après trois générations.

Le gendre adopté détient intégralement le statut de fils lorsque l’un de ses fils est transféré dans la généalogie de son beau-père ; ainsi le gendre ayant accompli son devoir peut enfin devenir successeur par l’obtention d’une part de l’héritage. Il n’est pas tenu de fournir une dote et des cadeaux de mariage car il devra subvenir aux besoins de ses beaux-parents âgés et par la suite leur rendre le culte. On observe un caractère matériel constant de la relation gendre adopté/beaux-parents car tout ne semble qu’échange ou contre partie. 

L’adoption du gendre (ou mariage uxorilocal) résulte d’un manque de postérité associé à des considérations économiques. D’après Cohen, Wolf et Huang, le mariage uxorilocal est une forme de mariage choisie par défaut par des familles très pauvres. Cependant, sous les Tang (618-907), les cinq dynasties et les dix royaumes (907-960), des familles de fonctionnaires utilisaient l’adoption du gendre afin de renforcer la solidarité avec leurs alliés. Ainsi, un père fortuné n’ayant qu’une fille et pas de fils, voulait à tout prix lui transmettre ses biens. L’épouse détenait ici les droits sur l’héritage et son mari remplissait le rôle de géniteur pour perpétuer la lignée. 

Wolf et Huang estiment cette pratique comme étant relativement courante à Taiwan alors que Cohen ne relève que trois cas de gendres adoptés sur une vingtaine d’adoptions de garçon dans la localité de Yen-liao (centre-ouest de Taiwan) : ces trois hommes, aussi bien les deux gendres adoptés au sein de Yen-liao que celui qui en est partie, sont issus de familles très pauvres. Ils vivaient avec leur famille adoptive avant de se marier car ils étaient des travailleurs embauchés à long terme par leurs futurs beaux-parents. Lorsque ces unions uxorilocales eurent lieu, ces trois familles n’avaient aucun garçon (adopté ou naturel) et l’une d’entre elles venait de perdre son fils. Les parents adoptifs étant âgés, il était primordial que la personne introduite dans le foyer soit en âge de travailler. Cette pratique présente un intérêt immédiat malgré les moqueries à l’égard du gendre adopté car la famille adoptive obtient un fils et un homme à la fois. On adopte un adulte qui contribue immédiatement au développement du foyer contrairement à un jeune garçon. Néanmoins, les Chinois perçoivent cette pratique comme dangereuse car peu de temps est à partie à la famille adoptive pour s’approprier la loyauté du gendre adopté alors que l’on peut plus aisément acquérir celle d’un enfant. Cette peur est illustrée à travers quelques contes des Ming principalement de Feng Menglong et de Ling Mengchu où le gendre adopté cause la perte de sa famille adoptive. 

II / ADOPTION D’UNE FILLE – QUI EST SOUVENT UNE VARIANTE DE MARIAGE

La fille ne détient pas un statut équivalent à celui du garçon. Ils ont des destinées différentes du fait que la fille n’occupe pas de place dans la communauté religieuse du lignage, la parenté s’établissant de père en fils.

A – Adoption d’une fille comme petite fiancée1
Selon les recherches à Haishan (situé au nord de Taiwan) de Wolf et Huang, la majorité des adoptions des filles sont les adoptions de ‘petites belles-filles’ (traduit du terme employé par Cohen et Wolf : «little daughter in law». Ces petites filles sont perçues comme les futures épouses des fils de leurs parents adoptifs. Cette forme d’adoption est courante dans le delta du bas Yangzi, les collines du sud-est et les régions où l’on parle hakka au Fujian et au nord de Taiwan – contrairement à la région de Meinong au centre de Taiwan où Cohen ne comptabilise que quatre cas d’adoptions de petites fiancées sur vingt-quatre adoptions de filles relevées dans le village de Yen-liao. Selon Wolf, cette pratique est, également, peu répandue dans la plaine Nord, en Mandchourie et dans la péninsule de Shandong. A Hong Kong et dans la majorité des régions de Chine continentale, les petites fiancées, recherchées comme des servantes (mui jai2), sont achetées au prix d’une petite somme d’argent remise aux parents naturels par un intermédiaire contrairement à Taiwan où elles sont acquises lors d’un échange de filles entre les familles. Les petites fiancées sont adoptées avant d’avoir atteint un an et sont élevées avec leurs futurs époux avant d’être mariées après la puberté. 

Wolf et Huang perçoivent cette pratique comme une forme de mariage ; ils privilégient le but de l’adoption : le mariage. Quant à Lauwaert, elle établit l’adoption d’une petite fiancée comme une institution située entre l’adoption et le mariage. Selon Watson, cette forme d’adoption est considérée comme une adoption qui implique un mariage et pas le contraire. En effet, il utilise le terme ‘birth parents’ et pas le terme ‘parents’ afin de désigner les parents naturels de la petite fille qui s’apprête à partir. Elle devra désormais être fidèle à sa nouvelle famille alors qu’elle n’est pas encore mariée. Ses parents adoptifs deviendraient ses beaux-parents à part entière si le mariage a lieu quelques années plus tard comme prévu : dans le village de Yen-liao, seule une petite fiancée sur les quatre se mariât avec son époux désigné (qui est en fait son frère adoptif) et cela aboutît à un divorce. Selon les recherches de Cohen, il n’y a eu aucun mariage permanent à la suite de cette forme d’adoption à Yen-liao. Dans les Nouveaux Territoires de Hong Kong, les mariages faisant suite à cette forme d’adoption sont répandus dans les villages satellites mais sont rares au sein des lignages prestigieux pour une question de statut car le mariage mineur est méprisé, le mariage classique (ou majeur) constituant la norme. Néanmoins, d’après Wolf et Huang, cette pratique d’adoption suivie du mariage est populaire à Taiwan où la distinction entre une fille adoptive destinée au mariage avec son frère adoptif et celle qui ne l’est pas est immédiatement effectuée par le port du nom : l’une garde son nom de naissance après l’adoption et y ajoute le nom de son futur époux ; l’autre perd son nom de naissance et le remplace par celui de ses parents adoptifs. La symbolique du nom est primordiale car unir deux personnes de même nom s’apparente à une forme d’inceste.

Si la petite fiancée meurt avant le mariage, sa plaque commémorative est déposée sur l’autel ; cela est requis pour une belle-fille et non pour une fille1. Néanmoins, si son futur époux meurt avant le mariage et qu’il n’a pas de frère, la petite fiancée sera renvoyée dans sa famille natale ou adoptée par une autre famille (d’après Wolf et Huang). Selon Cohen, l’avenir de la petite fiancée est plus sombre : le mariage ne s’étant pas concrétisé, elle peut être échangée ou revendue au marché le plus proche avant de devenir prostituée ou domestique. La femme (et notamment la fille adoptive, qu’elle soit fiancée ou non) a un statut mobile non défini car elle ne tient pas un rôle primordial dans un système de parenté dominé par les hommes. En effet, aucun statut juridique de la tongyangxi2 (petite fiancée) ne figure dans aucun des codes selon Lauwaert. La lecture de la traduction du code des Qing (Boulais) ne révèle rien à ce sujet. 

L’adoption d’une petite fiancée est le moyen le moins coûteux de procurer une épouse à son fils car elle évite les dépenses d’un mariage majeur. La misère entraînerait la famille à opter pour le mariage mineur3 alors que Wolf et Huang certifient que cette pratique est très répandue dans les milieux aisés de la région de Haishan (nord de Taiwan) car elle assurerait une forte cohésion de la famille nucléaire. La belle-mère ayant pris autorité sur sa future belle-fille depuis son plus jeune âge, celle-ci est complètement soumise car elle se trouve face à sa belle-mère qui est aussi sa mère adoptive. Les beaux-parents exercent une forte influence sur le couple ainsi formé. On observe la volonté d’acquérir et de conserver la loyauté exclusive de sa belle-fille pour éviter toute trahison de celle qui reste issue d’un autre lignage. Wolf explique la préférence pour le mariage mineur dans la région de Haishan par la forte conscience lignagère qui y règne où les habitants refusent à établir des liens serrés avec leurs alliés. Une citation de Lauwaert explique parfaitement cette situation : «L’échange des fiancées-bébés permet d’entretenir des relations plus distantes avec les alliés de celles qu’institue le mariage normal1». Le mariage majeur favorise des relations d’alliance alors que le mariage mineur supprime ces relations d’échange afin de s’assurer de la fidélité de la future belle-fille car les liens avec les parents naturels, le lignage et le clan d’origine de la petite fiancée ont été coupés dès l’adoption. Pourtant, dans le village de Xingxing (centre-ouest de Taiwan), Gallin observe une organisation lignagère faible où les relations avec les alliés sont très développées. L’adoption des petites fiancées est courante et a pour but d’approfondir les liens avec les alliés car il n’y pas de rupture avec la famille naturelle (et par extension le clan) de la petite fille ainsi adoptée. Le mariage mineur permet aux lignages d’accroître les relations avec les alliés s’ils le désirent tout comme continuer à vivre en autarcie si cela est leur choix. 

A Taiwan, la petite fiancée est acquise par le biais d’un échange entre deux familles alors qu’on observe un amalgame entre la petite fiancée et la servante dans les nouveaux territoires de Hong Kong où le statut de la fille adoptive n’est pas préalablement défini. Cette distinction importante entre Taiwan et Hong Kong correspond au développement de l’organisation lignagère. Ainsi, les lignages peu développés à Taiwan (excepté à Haishan) tendent à effectuer des alliances par le biais d’un mariage mineur contrairement à Hong Kong où les lignages fortement développés ne cherchent pas à établir d’alliances – la fille adoptive demeurant une domestique dans la famille qui l’a recueillie. La fille adoptive (yangnü) est une «all-purpose female» (terme employé par Freedman) car son statut ne la limite pas à un rôle particulier : par exemple, elle quittera sa famille adoptive pour vivre avec celle de son mari ou bien pourra être (re)vendue si elle déplaît à sa belle-mère. Ainsi, on remarque que Wolf utilise le terme de ‘foster parents’ et non pas ‘adoptive parents’ tel que Watson. A travers le terme ‘foster’1, peut être veut-il suggérer la situation précaire de la fille adoptive utilisée selon les besoins de la famille, du lignage, du clan.
B- Adoption d’une fille pour amener à la naissance d’un fils (adoption thérapeutique)
Le révérend Justus Doolittle2 a noté qu’un couple n’ayant pas d’enfant après plusieurs années de mariage procède à une adoption car, pense-t-il, elle favorise la conception. Une représentation symbolique représente la femme féconde comme un arbre dont la fleur rouge donnera naissance à une fille, la blanche à un garçon. Un arbre sans fleur représentera une femme stérile... 

De même qu’un arbre peut être greffé par le rejet d’un autre pour obtenir le fruit désiré, un couple sans enfant peut réaliser le même geste par le biais d’une adoption. Le raisonnement analogique est devenu croyance populaire.  

A Foochow (situé dans la province du Guangdong) et à Haishan, la majorité des personnes interrogées par Wolf et Huang croient que l’adoption d’une fille force les fleurs (ya hua), appelle un jeune frère (zhao xiaodi). On remarquera que Doolittle ne précise pas le sexe de l’enfant qui doit être adopté alors que les Chinois questionnés insistent sur l’adoption d’une fille pour encourager la naissance d’un garçon. 

Les Chinois semblent agir par croyance car adopter une fille, l’élever et la marier constituent un investissement important : à Haishan, sur quatorze femmes interrogées par Margery Wolf en 1971, dix sont persuadées de l’efficacité de cette pratique et vante même les résultats obtenus par quelques amis proches. L’importance de cette croyance est telle que quelques parents vendent leur propre fille pour financer l’adoption. La fille naturelle (aînée ou cadette), destinée à quitter le foyer, n’apparaît pas primordiale comparée à la fille adoptive pouvant être mariée à son frère adoptif. La plupart des couples adoptent une petite fille issue d’une famille nombreuse comptant aussi bien des garçons que des filles, ainsi pensent-ils recevoir un peu de bonne fortune car la fille adoptive symbolise la chair et le sang d’une femme féconde. Peut-être les couples préfèrent-ils croire aux pouvoirs curatifs d’une adoption plutôt qu’à la nécessité d’organiser un mariage uxorilocal ou à adopter un étranger. Les statistiques de Wolf et Huang démontrent que les couples adoptent durant les premières années de leur mariage. Ils ont en général moins de vingt-cinq ans et n’ont certainement pas abandonné aussi tôt l’idée d’avoir un fils. Une fille, adoptée par un couple ayant déjà un fils, qui plus est marié constitue une sécurité : elle doit amener la mère à avoir un autre fils au cas où le fils aîné s’avérerait paresseux et déloyal envers ses parents.

Des chercheurs en médecine occidentale ont démontré que l’adoption d’une fille réduit l’anxiété concernant le fait de ne pas avoir d’enfant et augmente les chances de conception si la femme n’est pas stérile. Cependant, rien n’est sûr quant à la corrélation directe de l’adoption d’une fille à la conception d’un fils. L’adoption d’une fille s’inscrit à nouveau dans la volonté d’obtenir une postérité mâle, ainsi Wolf estime cette pratique à 30, 40% de l’ensemble des adoptions des filles à Taiwan.

C- Adoption de tutelle, par devoir et par charité

‘Adoption de tutelle’ – traduit du terme «guardianship adoption» employé par Cohen – est l’adoption d’une fille suite à la mort de son père naturel et du remariage de sa mère naturelle. Cette pratique d’adoption est uniquement relevée par Cohen. Elle peut être une adoption temporaire car quelques filles sont successivement recueillies par différentes familles d’adoption. Néanmoins, certaines resteront dans la même famille adoptive jusqu’au jour de leur mariage. 

L’adoption de tutelle n’est pas un acte positif de recrutement afin d’agrandir sa famille mais découle de responsabilités parentales car elle est effectuée entre des personnes appartenant au même lignage –  tous intégrés dans une parenté agnatique et par conséquent liés par des devoirs réciproques. Cette pratique ne contribue pas à l’intérêt privé du foyer ni à un but sous-jacent de la naissance d’un fils. Elle est uniquement effectuée par devoir au sein des lignages développés.

Une autre pratique se rapproche de l’adoption de tutelle quant à l’altruisme qu’elle contient : l’adoption d’une fille par charité (yinü). Elle est l’adoption d’une petite fille par une personne étrangère à son lignage d’origine qui n’implique pas la remise d’une somme d’argent. 

Leung traite de cette forme d’adoption en explicitant le rôle des orphelinats (yuyingtang) qui recueillent des bébés-filles abandonnées dès la naissance dans l’espérance de leur trouver des parents adoptifs bienveillants. Cependant, il est difficile de contrôler la situation des petites filles à la sortie de l’établissement… L’adoption d’une petite fille par charité s’avère généralement être un leurre. Ainsi, nombreuses sont les filles adoptives provenant d’un orphelinat qui deviennent les domestiques des familles les ayant recueillies. D’autres sont délibérément adoptées par des imposteurs (souvent propriétaires de maisons closes). Peut être est-ce la raison pour laquelle Lauwaert n’utilise jamais le terme (yinü) considérant que le statut de la fille adoptée par charité n’existe pas véritablement. Ainsi, l’adoption d’une petite fille, exposée comme un acte de charité, est en fait l’acquisition aisée d’une domestique à vie. 

L’adoption d’une fille n’est jamais dépourvue d’intérêt personnel ; elle bénéficie directement ou indirectement à la postérité mâle ou à l’obtention, parfois dissimulée, d’une domestique. 

D- Adoption d’une fille comme domestique/esclave
La domestique est affiliée à la famille pour laquelle elle travaille par le biais d’une adoption. Wolf, Huang (à Haishan, Taiwan) et Watson (dans les Nouveaux Territoires de Hong Kong) sont les trois principaux auteurs qui traitent de l’adoption d’une fille comme domestique/esclave

A Haishan, la fille achetée afin de devenir la domestique/esclave de son acheteur est appelée ‘ca-bo-kan1’. Elle appartient à la famille qui l’exploite mais n’en fait pas partie : si elle survit, elle est un bien transmis à l’héritier de son défunt maître. Elle n’a pas droit au mariage bien qu’elle puisse se marier de part d’une faveur exceptionnelle de son maître. A sa mort, aucune sépulture décente ne lui est offerte. 

Il n’existe pas de ca-bo-kan dans les villages où Wolf s’est rendu car elles sont acquises par des personnes très fortunées. Néanmoins, dans les milieux pauvres et modestes, on prétend acheter une petite fiancée (simpua) qui remplit également le rôle de domestique. L’adoption est effectuée à l’âge où elle peut travailler évitant aux parents adoptifs les dépenses de la petite enfance. Bien que le terme hakka ‘sim-pua’ n’implique pas une servitude, Wolf et Huang en témoignent par leurs recherches de terrain : «…in rural Taiwan, all adopted girls were as a practical matter ‘ca-bo-kan’.» Dans ces circonstances, la fille adoptive tient deux rôles : celui de la domestique et celui de la future belle-fille. Cette pratique est bénéfique pour les parents adoptifs pauvres qui ont besoin d’une main d’œuvre immédiate et d’une belle-fille dans le futur. 

A Hong Kong et Singapour, la mui jai2 est une fille adoptée par le biais d’une transaction. Bien qu’elle fasse partie de la dote de riches fiancées, elle n’est pourtant pas une domestique ordinaire car elle est ‘entretenue’ par sa famille adoptive qui devra la marier vers l’âge de dix-huit ans. En général, elle est mariée à un homme pauvre ne faisant pas partie de la maison de son propriétaire mais jamais à un esclave. Après son mariage, elle maintient des relations avec ses parents adoptifs comme si elle était leur véritable enfant bien que le sentiment d’infériorité persiste ; ainsi, à la mort de son maître, elle porte le deuil de trois ans. Dans la quotidienneté, il lui est toujours rappelé de manière plus ou moins implicite qu’elle est une fille de second rang de sa famille adoptive. Freedman soutient Watson certifiant que la mui jai de Singapour était une bonne à tout faire que l’on ne payait pas mais qu’elle n’était pas une esclave : «It is not an exaggeration to call the mui-tsai(jai) system a form of female adoption, for, however lowly their status, the girls were allotted a kinship position as daughters or sisters1». Cependant, la muijai pourrait être considérée comme une esclave puisqu’elle est un bien de ses parents adoptifs pouvant s’en détacher pour composer la dote de leur propre fille.

On observe l’ambiguïté quant au statut de la fille adoptive qui est la future belle-fille, la domestique ou parfois même l’esclave de ses parents adoptifs. Ainsi, la petite fiancée est préalablement considérée comme une domestique avant de s’unir à son frère adoptif, la muijai est une domestique mais également membre de la famille qui l’emploie. Néanmoins, la ca-bo-kan, parfois assimilée à la fille adoptive de son maître, demeure une esclave car aucun acte ne suggère l’établissement d’un lien de parenté : absence de mariage, de funérailles – l’esclavage et les autres formes de servitudes étant distingués par l’absence ou la présence du lien de parenté entre le maître et la personne achetée -. 

Les frontières de la famille ne sont pas clairement définies puisque la domestique est présentée comme un membre de la famille où elle travaille. On observe une extension du modèle des relations familiales à l’extérieur du noyau familial expliquant en partie la grande diversité des pratiques d’adoption. Le terme en chinois ‘shouyang’ n’étant pas équivalent au terme français ‘adoption’ ; nombreuses et distinctes sont les formes d’adoption relevées dans la société chinoise qui ne correspondent pas à la conception occidentale de l’adoption.

REGLES ET PRATIQUES DE L’ADOPTION CONFRONTEES AU CULTE DES ANCETRES ET A L’HERITAGE
I / VERS UNE LIBERALISATION DES FORMES D’ADOPTION

A- Les règles 
1- Les rites
La famille noble de l’Antiquité était patrilinéaire et segmentaire ; ainsi sont distinguées la branche principale issue directement de l’ancêtre fondateur et les branches secondaires. Le fils aîné de l’épouse principale était appelé ‘fils du lignage’. Il héritait de l’ensemble du fief et était parallèlement le chef du grand collège cultuel1. Cette fonction consistait à présenter les sacrifices à l’ensemble de ses ancêtres proches et lointains (dont les chefs des branches secondaires étaient les descendants directs). Les branches secondaires étaient structurées en petits collèges cultuels dont la profondeur n’excédait pas cinq générations.

La branche principale, de ligne directe avec l’ancêtre fondateur, ne pouvait se rompre. Si son chef était dépourvu de postérité, une des branches secondaires devait lui céder un de leurs fils afin d’assurer la continuité du grand culte. Ainsi, un fils originaire d’une branche secondaire devenait le fils du lignage et chef du grand collège cultuel.

Selon les rites, l’unique but de l’adoption est d’empêcher l’extinction des lignées nobles. Quand un chef de lignage venait à décéder sans postérité, seuls ses agnats proches étaient autorisés à lui succéder. L’adoption d’un étranger – c’est-à-dire porteur d’un autre nom – était formellement interdite.

Ces rites demeurent la référence des législations établies jusqu’à la fin de l’empire.

2- Les codes

Le code des Tang (618-907) interdit l’adoption d’un étranger sous peine de châtiments corporels et de servitude pénale aussi bien requis pour le père adoptif que pour le père naturel. Les codes successifs reprennent les règles établies par les rites et établissent des sanctions sévères quant à l’adoption d’un non-agnat.

La législation la plus développée se trouve dans le code des Qing1. Les règles concernant l’adoption sont principalement regroupées dans le sixième chapitre intitulé «Etablissement illégal d’un héritier» mis en corrélation avec le fils adoptif car les liens de parenté sont évalués pour procéder à la distribution de l’héritage. Ainsi, la question de l’adoption est soulevée et devient intéressante lorsqu’elle présente un enjeu économique.

Sous les Qing, l’adoption d’un étranger au lignage n’est pas interdite dans la mesure où ce dernier n’accède jamais au statut de successeur ou d’héritier exclusif : «celui qui n’aura pas de descendance devra, comme le prescrit la loi, adopter un fils de son lignage qui soit conforme à l’ordre des générations et en faire son héritier s’il se montre capable et aimant. Mais il ne peut ordonner de devenir son successeur à un enfant [d’un autre lignage] qu’il aurait emporté pour l’élever sous peine d’enfreindre la loi2». 

Cette législation fait respecter les rites en distinguant clairement l’agnat de l’étranger qui ne peut pas devenir le continuateur de la lignée dans laquelle il a été adopté. Ainsi, les personnes adoptées par bienveillance et le gendre adopté ont la possibilité d’obtenir une part de l’héritage mais ne peuvent succéder à leur père adoptif.

Contrairement aux rites, le code des Qing protège la continuité des branches secondaires  puisqu’elle permet l’établissement d’une double succession avec le consentement de toute la parenté : par exemple, le fils unique de la branche principale meurt et aucun fils adoptif n’est trouvé pour le remplacer, le neveu (issu de la branche secondaire) du défunt deviendra alors le fils de son oncle en continuant à être le fils de son propre père.  Lauwaert précise que cette pratique est néanmoins «une solution extralégale correspondant aux exigences rituelles» car tous ont besoin d’un fils afin que le culte leur soit rendu.

3- La loi républicaine concernant l’adoption et l’héritage

En 1930, la République de Chine a promulgué une section traitant de l’adoption et de l’héritage dans le nouveau code civil. Cette section, mise en vigueur en 1931, permettait l’adoption d’une fille ou d’un garçon,  d’un agnat ou d’un étranger mais ne reconnaissait pas l’adoption d’une personne vivante pour l’intérêt d’une personne décédée. Il est précisé que l’adopté doit être de la génération appropriée (que cela soit une fille ou un garçon) et inclus dans les huit degrés s’il s’agit d’un agnat ou dans les cinq degrés de parenté si c’est un étranger.

Cette loi semble mettre en avant une certaine égalité des sexes. On observe à nouveau la distance entre la loi et les pratiques. Cette section est importante en plusieurs points : 

· elle respecte l’ordre des générations (zhaomu) car l’adopté doit être de la génération suivant celle de son père adoptif,

· la flexibilité de la loi sur l’adoption de la République de Chine autorise l’adoption d’un agnat inclus dans huit degrés de parenté ;ceux-ci comparés aux cinq degrés de parenté prescrits par les codes antérieurs,

· elle autorise (ce qui a de tout temps existé) l’adoption des filles, 

· et, en interdisant les adoptions posthumes, elle manque à reconnaître le lien entre les mondes Yin (des morts) et Yang (des vivants) du culte des ancêtres.

4- La loi sur l’adoption de la République populaire de Chine

La loi sur l’adoption (shouyang fa) fut établie en décembre 1991 et rectifiée en novembre 1998. Elle ne respecte pas les rites car toute forme d’adoption est permise. Elle expose les procédures à suivre et condamne les personnes ayant abandonné leurs enfants considérées comme criminels.

Il est rappelé que l’adoption ne doit pas aller à l’encontre des règlements concernant le contrôle des naissances. Cette loi est directement confrontée à la politique de l’enfant unique. En 1998, une rectification de la loi traite principalement de l’adoption internationale.

B- Diverses pratiques d’adoption
Tout au long de l’histoire de la famille chinoise, nombreuses pratiques d’adoption se sont écartées des rites. Elles ne sont pas forcément perçues comme des transgressions car chacun a conscience de la nécessité extrême d’avoir un successeur c’est-à-dire un fils.

Cependant, ces pratiques illégales essaient parfois de tendre vers les rites, le récit suivant rapporté par Wolf en témoigne : quelques jours avant le mariage, la petite fiancée1 fut discrètement ramenée chez ses parents naturels et un convoi fut envoyé par ses parents adoptifs pour aller la chercher. Elle fut présentée à ses parents adoptifs comme s’il s’agissait de la première fois, ensuite mariée à son frère adoptif. Un grand banquet fut alors donné afin que la famille adoptive ressente une grande fierté quant à l’établissement de cette union. Ainsi, le mariage mineur, proscrit par les rites, est ici mêlé à une forme de mariage majeur afin de tendre vers la norme établie. L’adoption de la petite fiancée a été symboliquement niée exprimant un respect aux ancêtres et à l’héritage culturel.

II / LE CULTE DES ANCETRES

A- Besoin ‘vital’ d’avoir un fils
Chaque homme est redevable envers son père (adoptif ou naturel) des soins qu’il lui a prodigués, de l’éducation et du don de la vie. Il doit en retour avoir un fils comme son père, son grand-père, son arrière-grand-père l’ont effectué avant lui. Perpétuer la lignée est primordial car le fils nourrit l’âme de son père pour qu’il demeure en paix. Sans personne le représentant dans le monde des vivants, un homme ne peut trouver la sérénité et devient un esprit errant à la recherche d’un corps : ‘hunger ghost’. De plus, il peut craindre la colère des ancêtres qui l’ont engrangé car il est tenu responsable de l’anéantissement de sa propre lignée.

Le culte des ancêtres est si primordial que ceux, complètement détachés du besoin de postérité, sont appelés par leurs proches à trouver un fils. Toutes les personnes interrogées par Chikusa déclarent que les parents d’un tel homme ont le devoir de lui trouver un continuateur de la lignée : monsieur Zhang qui, ayant toujours refusé d’avoir un descendant, devint père à sa mort. En effet, un fils (qui était l’un de ses neveux) lui fut adopté afin que les sacrifices lui soient présentés. Ce cas d’adoption posthume démontre l’extrême besoin de postérité représentant aussi bien une exigence individuelle que collective car tous doivent obtenir un fils pour ne pas être débiteur de son lignage et favoriser le ‘bien-être’ des ancêtres propice au clan. De plus, les personnes appartenant au  même lignage ont des devoirs mutuels ; ainsi, un couple ayant plusieurs fils cédera l’un d’entre eux à un agnat n’ayant pas de fils. La postérité constitue une richesse particulièrement dans les lignages puissants où personne n’a le droit de vendre son fils considérant que tous les membres du lignage appartiennent aux ancêtres et ne peuvent par conséquent êtres vendus.

La société chinoise est pragmatique, quel que soit le moyen, perdurer la lignée est essentiel : ‘mieux vaut un fils adoptif qui n’est pas un agnat que pas de fils du tout’. Ainsi, nombreuses sont les adoptions de fils d’origine non-agnatique telle que celle d’un allié ou d’un étranger. Les concessions effectuées quant à l’origine du fils adoptif démontrent que chaque individu, quel qu’il soit, a le droit et le devoir de détenir une postérité afin de permettre le culte des ancêtres.

B- Le culte des ancêtres et l’introduction ou non d’étranger
L’adoption d’un étranger est strictement proscrite par les rites et les règles de tous les clans1. Parallèlement, la diversité des punitions requises pour cette forme d’adoption témoigne de la fréquence de celle-ci.

L’adoption d’un étranger semble généralement s’effectuer par dépit et plus rarement de manière délibérée puisque certains justifient leur choix en certifiant qu’aucun agnat ne leur était disponible – situation fort plausible dans les petits lignages. Néanmoins, au sein des puissants lignages comprenant des centaines si ce n’est des milliers des personnes, il est peu probable de ne pas trouver un agnat – aussi lointain soit-il – adoptable. Il est certain que des hommes ne trouvant pas d’agnat proche préféraient adopter un étranger à qui transmettre leur héritage plutôt que de le léguer à un agnat lointain issu d’une branche rivale. En effectuant l’adoption d’un étranger, certains évitent de se heurter aux querelles de leurs frères proposant l’adoption de leurs fils respectifs1. L’affectivité envers un étranger peut aussi primer sur les règles imposant l’adoption d’un neveu qu’on n’apprécie pas. Les qualités du fils adoptif potentiel sont évaluées par l’homme recherchant une postérité et où les affinités personnelles sont confrontées à l’intérêt du lignage. 

Les adoptions peuvent également être effectuées entre lignages rivaux afin de développer une politique extérieure. Tout comme le mariage, l’adoption peut favoriser l’alliance entre des lignages voisins auparavant ennemis et de ce biais bénéficier à leur expansion. Ainsi, Fei Xiaotong soulignait-il la nécessité de développer des liens extérieurs par le mariage et l’adoption afin d’établir une coopération économique entre lignages voisins. Néanmoins, les lignages vivant en autarcie refusent tout contact avec les lignages voisins impliquant l’interdiction formelle d’adopter un étranger sous peine d’expulsion définitive du lignage. Il est probable que l’autorité du lignage influence les pratiques d’adoption car l’adoption d’un étranger est répandue dans les lignages peu développés mais pratiquement inexistante dans les communautés où l’organisation lignagère est importante. 

Tout étranger doit être présenté aux ancêtres avant d’être accepté au sein du lignage car l’adoption d’un étranger a des conséquences matérielles et spirituelles infinies tel que le partage des terres ancestrales. Cette forme d’adoption peut être dissimulée comme exposée afin d’obtenir une légitimation passant par l’approbation du plus grand nombre de personnes. Si cet acte d’adoption est accepté par la majorité du lignage et qu’il se renouvelle, on tend à le normaliser.

Bien qu’elle ait toujours été interdite, l’adoption d’un étranger a souvent été tolérée. Si l’organisation lignagère est développée et les biens collectifs conséquents, on ne peut agir suivant ses propres désirs mais selon l’intérêt collectif. Si l’organisation lignagère est peu développée, on laisse davantage cours à ses intérêts personnels en adoptant la personne de son choix. L’adoption d’un étranger comme fils légitime remet néanmoins en question l’identité du lignage fondée sur la pureté agnatique. 

C- Le culte des ancêtres : élément de cohésion du lignage

Le culte des ancêtres établit des règles communes provoquant des tensions mais crée parallèlement une cohésion entre les personnes qu’il regroupe par l’établissement de nécessités communes. Malgré le veto à introduire un étranger, son adoption peut être acceptée pour préserver l’unité du lignage. Cet écart est toléré car tous sont confrontés au besoin de postérité.

Cette ambivalence du culte des ancêtres serait due à la primauté de considérations économiques sur les considérations spirituelles selon Wang Sung-hsing
 qui établit une interaction entre l’absence des terres communautaires, la simplicité du culte ancestral, l’accueil favorable aux 

étrangers et l’adoption du gendre. Néanmoins, le culte des ancêtres conserve une importance capitale puisque les Chinois préfèrent adopter un enfant portant le même nom de famille alors que l’adoption d’un étranger est maintenant permise par la législation : en 2001, Monsieur Li, chinois d’outre-mer, tenait absolument à adopter un petit garçon de Chine continentale portant le même nom de famille
. Li étant un des noms chinois les plus répandus, sans exclure qu’ils aient eu un ancêtre commun, il est peu probable qu’ils soient des agnats proches. Il tend ainsi à légitimer envers ses ancêtres son acte d’adoption. 

Les Chinois agissent de manière pragmatique et essaient de justifier leurs actes non conformes aux exigences du culte ancestral. A travers les pratiques d’adoption, les exigences d’une communauté entièrement composée d’agnats, la volonté d’obtenir son propre successeur et celle de conserver des biens individuels sont irrémédiablement confrontées.

III / L’HERITAGE

A- Symbole de l’héritage

Le fils (adoptif ou naturel) légitime a le statut de continuateur de la lignée mais également celui d’héritier. L’héritage marque l’appartenance à sa famille et par extension au lignage. Le symbole de l’héritage est très important particulièrement pour le fils adoptif car il reflète la place qu’il occupe au sein de sa famille adoptive : s’il en fait véritablement partie, il sera le ou l’un des principaux héritiers.

Le fils adoptif peut avoir des statuts variés : il est l’un des héritiers mais n’est pas soumis à perpétuer la lignée ou bien il a perpétué la lignée mais n’a pas droit à l’héritage…La première situation expose celle d’un fils adoptif – qui 

n’est pas un agnat – considéré  comme un domestique de la maison. Il reçoit une part de l’héritage qui est une compensation des soins prodigués envers son père adoptif à la fin de sa vie. La seconde situation expose celle d’un fils adoptif – qui est un agnat – dont les parents adoptifs, contre toute attente, eurent un fils naturel par la suite. Les deux fils ont chacun une postérité mais seul le fils naturel a droit à l’héritage. Cette inégalité entre le fils adoptif légitime et le fils naturel est proscrite par le Code des Qing et les lois actuelles sur l’adoption mais n’en demeure pas moins une pratique courante. Si le fils adoptif eût été un étranger, il n’aurait pu défendre ses intérêts avant la loi républicaine car l’adoption d’un non-agnat fut interdite jusqu’à la fin de l’empire. 

Le code des Qing contient cependant des règles non conformes aux rites. L’adoption d’un gendre est proscrite par les rites mais ce dernier a droit à l’héritage selon les lois de la dynastie Qing : le gendre adopté s’est occupé de son beau-père (ou père adoptif) tout au long de sa vie. Néanmoins, son beau-père adopte un agnat lointain qui devient son unique héritier responsable de lui présenter les sacrifices ancestraux. Un article spécifie que le gendre adopté et le fils adoptif légitime doivent recevoir des parts égales de l’héritage. La loi mentionne le droit à l’héritage du gendre adopté afin de protéger ses intérêts alors que celui du fils adoptif d’origine agnatique semble aller de soi car il fait intégralement partie de sa famille adoptive. Il reçoit l’intégralité de l’héritage car, nourrissant l’esprit du défunt, il est celui qui reçoit une garantie matérielle. 

La filiation semble non seulement impliquer la participation au culte des ancêtres mais aussi l’obtention d’une part de l’héritage (avec tous les devoirs qu’il implique).

B- L’héritage : prolongement du culte des ancêtres
1- Conditions d’acceptation de l’héritage

Il existe une interaction entre l’héritage et le culte des ancêtres car l’acceptation des biens légués impliquent des devoirs envers ses ascendants. L’héritage n’est pas un cadeau sans conséquence puisqu’il bénéficie à la concrétisation matérielle du culte des ancêtres. 

Les intérêts économiques sont associés à des devoirs extrêmement importants. On observe la dimension matérialiste des liens de parenté établis et la réciprocité qu’ils impliquent : l’héritage est une compensation de tous les devoirs que le fils adoptif (ou naturel) doit effectuer. Plus on reçoit une part conséquente, plus les devoirs à remplir sont importants. Le fils aîné obtient souvent la majorité (si ce n’est la totalité) de l’héritage car, descendant direct des ancêtres, il est particulièrement tenu de rendre le culte. Son héritage sera, par exemple, employé à construire un nouveau temple ancestral. Lorsque le successeur accepte les ‘privilèges’ issus de l’héritage, il lui en faut aussi accepter les conditions.

2- Cas concrets illustrant les tensions entre l’héritage et le culte des ancêtres

L’héritage sécurise le culte des ancêtres :

Selon Ahern, des adoptions ont été négociées en promettant l’héritage au futur fils adoptif : un homme sexagénaire, sans postérité, adopte son neveu qui lui rendra le culte en échange de l’héritage promis.

Des personnes adoptées, ayant participé au développement du patrimoine du lignage, obtiennent leur intégration dans le temple ancestral :

Des fils adoptifs, d’origine étrangère, auront leur plaque commémorative dans le temple ancestral du hameau car ils ont contribué à l’expansion des terres communes du lignage. Quelques-uns ont même payé pour être intégrés dans la communauté religieuse du lignage.

L’héritage entraîne l’obligation de rendre le culte à celui qui a légué, vendu ou prêté ses biens :  

- Un vieil homme désigne un collatéral comme son successeur et héritier. Si ce dernier accepte de prendre possession de ses biens, il doit en retour effectuer tous les rites ancestraux pour cet homme.

- Monsieur Li vend ses terres à un prix réduit afin que l’acheteur comprenne qu’il devra payer ses funérailles et nourrir son esprit par le biais du culte des ancêtres. Par le biais de cette transaction, Li assure son bien être dans l’au-delà.

- Kim-bo est autorisée à utiliser les terres de Lau kau, son grand-oncle paternel. Ce dernier étant décédé et son épouse sur le point de partir avec ses enfants à Taiwan, les terres ne servent à rien. L’épouse de Lau Kau donne le droit d’usufruit à Kim-bo en échange duquel elle doit rendre le culte à son grand-oncle. A son retour, l’épouse (de Lau kau) vend les terres et Kim-bo, n’en bénéficiant plus les avantages, n’est plus obligée de rendre le culte à son grand-oncle.
L’héritage finance directement le culte des ancêtres :

Un homme, originaire de la sixième branche du lignage, est adopté par un membre de la seconde branche. A la fin de sa vie, il déclare que les membres de la seconde branche doivent lui rendre le culte car il eût plusieurs fils contribuant à la continuité de la seconde branche. De plus, il avait obtenu un héritage provenant de sa branche d’origine ayant bénéficié à sa branche ‘adoptive’ : la sixième branche.

La responsabilité de rendre le culte des ancêtres revient aux personnes les plus redevables envers le défunt. Ainsi, la branche ayant obtenu la majorité de l’héritage est obligée de rendre le culte au défunt selon Ahern : «…if the line of property transfer follows descent, there is no question of who is obligated to worship». Cet homme doit justifier son appartenance à la branche l’ayant recueilli suite à son adoption pour déterminer la responsabilité du culte qui lui sera rendu après sa mort. Les liens de parenté établis par le biais de l’adoption supplantent les liens avec la branche d’origine en évaluant l’obligation matérielle.
C- L’héritage : enjeu du lignage
L’héritage peut marquer la cohésion du lignage comme être l’objet de rivalités entre les diverses branches.

1- L’héritage et la cohésion du lignage

Les terres ancestrales, transmises au fil des générations, constituent les propriétés communes du lignage. Elles regroupent tous les membres symbolisant la fraternité de leurs ancêtres issus du père fondateur du lignage. Néanmoins, elles ne sont pas transmises à tous afin d’éviter la dilapidation de l’héritage ; ainsi le ou les quelques héritiers sont tenus responsables de la conservation des terres afin de les transmettre à leur tour. 

A travers les terres communes, on distingue les biens de charité – composés des terres de plusieurs branches parentes – marquent la solidarité du lignage. Les travaux de Dennerline notent que le développement les biens de charité au XIX siècle était une caractéristique des lignages puissants.  Les biens de charité reliaient les intérêts communs des membres du lignage, constituaient une sécurité pour les pères n’ayant pas les moyens de pourvoir au financement des études de leur fils, empêchaient l’expulsion des veuves du lignage et assuraient l’éducation des orphelins. A travers l’étude de généalogies, Dennerline rapporte l’histoire d’une famille puissante qui mariât sa fille à un pauvre lettré mais dont la famille avait accès à des biens de charité. Ainsi, les parents de l’épouse furent rassurés car si leur gendre venait à mourir sans détenir des propriétés suffisantes, ces biens de charité garantissaient un soutien pour la veuve et son fils1.

Lorsqu’un héritier désigné avait droit à un héritage plus élevé que ce qui était dû à ses frères et/ou cousins biologiques, pression était exercée pour qu’une part de cet héritage soit consignée comme bien de charité pour le bénéfice d’un groupe de descendants plus large. Les pratiques de la désignation d’un héritier et l’établissement des biens de charité étaient directement liés.

Désigner un héritier fait partie de la dynamique politique du lignage où l’adoption joue un rôle conséquent. Les généalogies de quelques lignages rapportent la fréquence des pratiques d’adoption liée à la préservation de l’héritage : contrairement à celle confiée à un ou plusieurs fils naturels, la propriété ancestrale restait généralement intacte lorsque transmise à un fils adoptif. L’héritage d’un homme, n’ayant pas eu de fils naturel, demeurait intact car il était apparemment plus aisé de dilapider les terres de son propre père que celles de son père adoptif.

2- L’héritage : objet de rivalités internes au lignage

Montant de l’héritage

Des disputes éclatent lorsque l’héritage mis en jeu est conséquent. Si les biens légués sont moindres, aucune altercation n’est soulevée entre les différentes branches du lignage. Lors de la distribution d’un bel héritage, on tente d’exclure le maximum d’héritiers potentiels afin d’obtenir une plus grande part du ‘butin’ remettant parfois en cause la légitimité du fils adoptif.

Obtenir l’héritage de l’adopté
En général, le fils de la branche principale hérite la plus grande partie des terres. Néanmoins, il arrive que le fils adoptif d’une branche secondaire hérite la majorité des terres. Il a le statut d’héritier rituel1 : les droits de propriété lui sont transmis sans qu’il ne détienne véritablement ses terres. Son héritage est plus large que celui des autres héritiers car il est responsable des parts de son père adoptif mais également de celles de son père naturel (qui fait partie d’une autre branche). Cette distribution de l’héritage est le résultat de ce que Chikusa nomme les droits de successions combinés (‘combined successions’). 

Le fils adoptif – passé d’une lignée à l’autre-  et les terres ancestrales du lignage

Un homme C, appartenant à la huitième branche, ne rend pas le culte à son grand-père A alors qu’il l’effectue pour son père et son arrière-grand-père. A a été adopté et introduit dans la huitième branche mais était originaire de la seconde branche. 

Selon les propos des membres de la huitième branche, la seconde branche a conservé l’héritage attribué à A, c’est pourquoi la responsabilité de rendre le culte à A revient à la seconde branche. Néanmoins, C reconnaît que les membres de sa branche et lui-même descendent tous de A. De leur côté, les membres de la seconde branche déclarent que leur ancêtre avait donné un fils à la huitième branche et que grâce à ce fils adoptif, la lignée fut perpétuée. La responsabilité de rendre le culte à A appartient à ses ascendants. De plus, A reçût une parcelle de terre dont profite la huitième branche. Les membres de la huitième branche sont donc davantage redevables à A. La huitième branche riposta certifiant que cette parcelle de terre, située en montagne, était insignifiante alors que la seconde branche conservait toutes les terres attribuées à A où l’on pouvait faire pousser du riz. C’est pourquoi la seconde branche doit effectuer le culte à A à moins de rendre à la huitième branche la part d’héritage qui avait été attribuée à A2.

On assiste à un conflit entre deux branches parentes pour cause d’héritage. L’adoption de A, ni son appartenance à sa branche adoptive ne sont remises en question puisque les membres de la huitième branche reconnaissent tous descendre de A. Le réel problème est de bénéficier de l’héritage qui lui avait été attribuée. On ne se focalise pas sur l’identité de l’adopté mais sur le bénéfice de son héritage qui aurait dû accompagner son adoption. 

De l’adoption d’un agnat à l’adoption d’un étranger pour cause d’héritage

En général, on adopte un seul fils mais il peut arriver qu’un homme adopte deux fils de qualités égales afin d’éviter des conflits au sein du lignage. Ces tensions proviennent de la jalousie suscitée par l’adoption de l’un des agnats et pas d’un autre car ce dernier bénéficiera de l’héritage du père adoptif. Selon Watson, quelques hommes, appartenant au lignage des Man, préfèrent adopter un étranger afin d’éviter les disputes internes au lignage provoquant ainsi l’affaiblissement de l’organisation lignagère.

ADOPTION, INTEGRATION ET IDENTITE
I / L’ADOPTION AU NIVEAU INSTITUTIONNEL

A- Echanges économiques

L’adoption passe par une transaction effectuée entre deux parties : les parents naturels (parfois représentés par une tierce personne) et les parents adoptifs. Ces deux parties peuvent être issues du même noyau familial ou lignage comme être des étrangers. Quelles que soient les personnes mises en cause par cet acte d’adoption, une réelle transaction est effectuée. Cette transaction marque un transfert de parenté correspondant au changement de la situation et du statut de la personne adoptée. Elle est l’échange d’une somme d’argent plus ou moins importante qui ne symbolise pas forcément l’achat d’un enfant.

1- Transaction entre proches agnats

Les agnats les plus proches sont frères. Il s’agit souvent du frère aîné qui, n’ayant pas de fils, réclame le fils de son frère cadet. Celui-ci n’a pas le choix car le fils aîné, descendant direct du père fondateur du lignage, doit absolument avoir une postérité. Son frère cadet doit se soumettre à son devoir en lui cédant son fils et reçoit en échange une somme d’argent qui ne symbolise nullement le produit résultant de la vente de son fils. 

Cette transaction marque le transfert de parenté : l’enfant est passé d’une lignée à l’autre et sera désormais le fils adoptif légitime de son oncle naturel. Elle est aussi un dédommagement envers les parents naturels du garçon pour tous les soins qu’ils lui ont prodigués.

2- Transaction entre agnats éloignés ou alliés 

La transaction effectuée avec un allié ou un agnat lointain symbolise également un changement de statut de la personne suite à son adoption. Cette transaction possède une teinte matérielle car l’adoption effectuée s’établit entre des parties n’ayant pas des devoirs mutuels aussi conséquents que ceux reliant deux agnats proches. 

3- Transaction entre étrangers

Contrairement aux transactions précédentes, les parties n’appartiennent pas au même lignage ou clan et ne se sont jamais rencontrées car l’adoption établie entre des étrangers met en action un ou plusieurs intermédiaires. 

Les intermédiaires comptaient des marchands, des entremetteuses et même des kidnappeurs professionnels. Selon les recherches de Watson, des vieillards1 ‘recueillent’ des fils vendus par leurs parents miséreux et les revendent à des marchands peu scrupuleux. Des marchés de personnes humaines étaient situés aux carrefours de différentes destinations où l’on croisait tous les milieux sociaux : des ouvriers, des paysans, de riches marchands… tous acheteurs d’une postérité2. Les plus fortunés se procuraient également un esclave ou un domestique. Des très jeunes filles y étaient également vendues pour devenir domestique et/ou à petite fiancée, désignées alors sous le terme de fille adoptive (yangnü).

La transaction entre des étrangers est toujours matérielle. L’intermédiaire prospectant et vendant des fils et/ou des filles1 est le seul à connaître l’origine de l’enfant, information qu’il peut également vendre aux parents adoptifs. Ces derniers dévoileront ou non à l’adopté ses origines. Le rôle de l’intermédiaire est crucial. La crainte des parents adoptifs acquérant un fils pour en faire leur successeur est l’éventualité que les parents naturels le retrouvent. Pour se protéger et s’ôter toute responsabilité, les parents adoptifs (spécialement ceux des lignages puissants) exigeaient des intermédiaires des reçus signés.

Il semble qu’un fils ne peut avoir qu’un seul père alors qu’une fille peut avoir plusieurs pères et mères puisque son origine est connue et ne constitue pas un sujet sensible.

Les ventes d’enfants acheminés au marché par différentes personnes entraînent plusieurs transactions établissant un véritable commerce notamment dû à la nécessité d’obtenir une postérité mâle.

B- Procédures d’adoption 

Chikusa est le seul auteur à traiter précisément des procédures relatives à l’adoption notamment en Mandchourie de 1939 à 1942. Cependant, aucune procédure n’est mentionnée quant à l’adoption d’une fille car elle n’est pas reconnue comme primordiale. Les procédures traitent uniquement de l’adoption d’un fils et diffèrent selon l’origine de ce dernier.

1- Le fils adoptif est issu du clan de son père adoptif

Etablissement de l’adoption :

Lorsqu’un homme adopte un fils, son choix doit être approuvé par sa femme, ses parents et grands-parents. S’il s’agit d’une veuve adoptant un fils pour son défunt mari, son choix doit être approuvé par les parents et les grands-parents du défunt. L’adoption est contractée avec l’accord des parents naturels et, s’il n’est pas trop jeune, le fils adoptif est consulté. Bien que l’approbation de ses parents naturels soit fortement conseillée, le fils adoptif adulte peut établir lui-même le contrat.

Le certificat d’adoption est écrit sur papier ou vêtement de couleur rouge contenant les noms des parents naturels, des parents adoptifs, de l’adopté suivis de son âge et la date de l’établissement du certificat. Des ‘garanties’ bénéficiant aussi bien à l’adoptant qu’à l’adopté y figurent : le fils doit rendre le culte à son père adoptif et héritera de ses propriétés ; par la suite, il ne devra pas dilapider la fortune de son père et devra se comporter tel un fils ‘normal’. Les parents naturels et les parents adoptifs signent le certificat après l’échange officieux d’une somme d’argent. Le fils adoptif est ensuite présenté aux ancêtres, à la famille et aux amis lors d’une cérémonie où il se prosterne trois fois devant ses parents adoptifs. L’adoption désormais effective, les parents naturels l’exhortent de remplir son devoir en agissant suivant son nouveau statut.

L’origine du fils adoptif n’est pas gardée secrète car il serait difficile de la dissimuler à des agnats vivant dans le même village. Cette adoption est beaucoup plus officielle et solennelle que celles décrites par Watson qui s’est appuyé à décrire les adoptions d’étrangers (wai lai ren). Lors de la signature du certificat, les parents naturels et adoptifs semblent se concerter et donnent chacun leur parole. Les parents naturels vont jusqu’au bout accomplir cette adoption en recommandant à leur fils d’être un bon fils adoptif.

Dissolution de l’adoption :

Une adoption est dissoute par l’accord commun entre le fils adoptif et ses parents adoptifs où l’avis des parents naturels n’est pas requis. Le document effectué pour cette occasion contient les circonstances de la rupture, le désaveu du certificat d’adoption en présence de témoins qui sont des parents. Le certificat d’adoption peut également être brûlé en présence des parents. Selon Watson, les Man ne sont pas procéduriers car il suffisait de dire publiquement que l’on avait plus de fils ou que l’on était à la recherche d’un fils afin de rompre l’adoption : « (…) he was looking for a new son.»

Les principaux motifs de dissolution de l’adoption sont :

· de l’adoptant vers l’adopté : soit le manque de loyauté, soit une responsabilité directe quant à la ruine de la fortune familiale du fils adoptif. 

· de l’adopté vers l’adoptant : la dissolution est justifiée par : soit la prononciation de graves calomnies, soit l’abandon. Les motifs de dissolution invoqués par le fils adoptif semblent moins porteurs de conséquences que ceux mentionnés par l’adoptant.

L’adoption ne peut être dissoute sans le consentement mutuel de l’adoptant et de l’adopté. Ainsi, un fils adoptif ne peut unilatéralement renoncer à ses parents adoptifs pour revenir à ses parents naturels – même s’ils venaient de perdre tous leurs fils. Sans accord de l’adoptant autorisant l’abandon du lien avec l’adopté, les parents naturels n’auraient alors que la possibilité d’adopter un fils pour remplacer les leurs. 

2- Le fils adoptif est externe au clan de son père adoptif  

Etablissement de l’adoption :

L’adoption est conclue entre les parents naturels et adoptifs où l’approbation de l’adopté est nécessaire s’il est adulte. Chikusa ne mentionne aucun intermédiaire quant à l’adoption d’un étranger. Peut être tend-il à distinguer clairement les deux parties et ne cite par conséquent aucun intermédiaire représentant les parents naturels. Le fils adoptif étant d’origine étrangère, les parents naturels n’habitent pas toujours à proximité des parents adoptifs et des intermédiaires ont forcément agi.

Aucun document n’est généralement effectué pour l’adoption d’un fils issu d’un autre clan car elle est perçue comme étant moins importante que l’adoption d’un agnat. De plus, on ne peut officialiser cet acte en le mettant par écrit car il n’est pas conforme aux rites ; la discrétion tend à ne pas normaliser ni légitimer l’adoption d’un étranger. Néanmoins, l’adoption d’un étranger effectuée par le biais d’une transaction importante nécessite un document de papier ou de tissu rouge où figure le montant de la somme échangée certainement pour éviter tout litige futur. Ce document contient le nom et l’âge des parents naturels, des parents adoptifs, de l’enfant et également les motifs et la date de l’acte d’adoption déclarant que le fils a définitivement rompu les liens avec ses parents naturels qui n’interféreront plus jamais dans sa vie. Essayant de garder cet acte privé, les parents adoptifs offrent une cérémonie en présence de quelques parents ; acte s’opposant aux recherches de Watson chez les Man où le fils adoptif d’origine étrangère est présenté à l’ensemble du lignage lors d’un grand banquet fortement recommandé si ce n’est obligatoire ; le père adoptif n’a ici pas le choix de préserver un cadre intimiste à son acte d’adoption.

Dissolution de l’adoption :

L’adoption peut être dissoute par un accord commun entre les parents adoptifs et le fils adoptif. Aucun document n’est nécessaire afin d’établir la dissolution : il suffit de détruire le document original de l’adoption si existant ou annoncer que l’acte d’adoption n’est plus valable – Chikusa rejoint ici Watson témoignant que le père adoptif déclare qu’il n’a plus de fils. Cependant, selon Watson, l’adoption est annulée de manière unilatérale alors que Ckihusa spécifie la nécessité d’un accord commun entre l’adoptant et l’adopté. Le fils adoptif serait davantage protégé en Mandchourie que dans les nouveaux territoires de Hong Kong où le père adoptif détient un pouvoir absolu sur la progéniture qu’il a adoptée. Il est important de préciser que Chikusa a principalement travaillé sur des manuscrits présentant des pratiques institutionnalisées qui apparaissent par conséquent plus rigides que celles décrites par la population. De plus, les sources écrites sont généralement plus formelles que les sources orales. 

Les motifs invoqués aussi bien pour le père adoptif que pour le fils adoptif sont les mêmes que celles pour la dissolution de l’adoption d’un agnat. Néanmoins, on remarque que des motifs moins graves sont acceptés pour la dissolution de l’adoption d’un étranger. Contrairement à l’agnat, le fils adoptif d’origine étrangère n’est pas protégé par les règles internes du clan d’où une plus grande sévérité à son égard.

C- Banquet pour l’introduction du fils adoptif au sein du lignage
Traditionnellement, un banquet annuel est donné par tous les hommes ayant eu un fils lors de l’année précédente : c’est la cérémonie kaideng1 durant laquelle des lanternes faîtes de papiers colorés sont accrochées dans le temple des ancêtres. La référence à la lumière symbolise l’esprit de l’enfant récemment né, tous fêtent le premier anniversaire de leurs fils marquant leurs entrées dans le lignage.

Concernant le premier anniversaire du fils dont l’appartenance au lignage peut 

1 La traduction littérale de kaideng est : ‘allumer des lanternes’
être remise en cause, on procède à un banquet individuel. L’enfant n’est pas encore introduit dans le lignage de son père (naturel ou adoptif) qu’il est mis à l’écart des enfants célébrant ensemble leurs entrées dans le lignage. Cet enfant, ‘distingué’ dès son plus jeune âge, est un fils adoptif d’origine non agnatique ou bien est issu d’un adultère, est métissé, est né à l’étranger… 

A San Tin (Hong Kong), Watson a assisté à des banquets donnés pour des fils nés à l’étranger. L’un d’entre eux, né à Londres, est le fils d’un homme du clan des Man. Quelques années auparavant, son père y avait émigré afin d’ouvrir un restaurant chinois avant de rentrer au pays pour présenter son jeune fils au lignage. Ce dernier étant né à l’étranger et de surcroît présenté de manière tardive à ses aînés et ancêtres, son père devait donner un banquet pour légitimer l’appartenance de son fils au lignage. 

Tous les banquets individuels ne sont pas forcément une condition d’entrée au lignage ; ainsi un cuisinier du clan des Man ayant eu un fils avec une femme européenne, donna un grand banquet afin de marquer le premier anniversaire de leur fils eurasien – bien qu’il n’eût eu aucun problème d’acceptation au sein du lignage. Cependant, s’il existe un doute quant à la légitimité du fils, le père donnera un banquet pour son fils : un garçon, issu de l’union entre un marin appartenant au lignage et une mère jamaïcaine, ne ressemblait pas à son père. Ce dernier craignant que son fils ne subisse de graves discriminations organisa un banquet. Il fît tout ce qu’il put pour anticiper les conflits concernant la légitimité de son fils présentant aux aînés du lignage une bannière faite d’un vêtement rouge afin qu’ils la signent pour certifier l’acceptation de son fils en tant que membre du lignage ; précaution extrême car la bannière est généralement requise pour les adoptions d’étranger. 

Lorsqu’il s’agit d’un fils adoptif d’origine étrangère, le banquet individuel prend plus d’ampleur notamment dans des localités où le père est forcé de payer un somptueux banquet afin que son fils soit accepté au sein du lignage. Cependant, à San Tin, tous les banquets étaient donnés volontairement et il n’existait aucune restriction officielle concernant les membres du lignage nés à l’étranger. 

Le banquet (exigé pour le fils adoptif illégitime) compte parmi ses invités les aînés, les dirigeants du lignage et tous les descendants mâles issus du grand-père du père adoptif ; ainsi, les représentants de toutes les branches et tous les membres de la branche du père adoptif sont présents. Contrairement au banquet de mariage, personne n’apporte de cadeaux ou d’argent car le père adoptif leur est redevable pour sa mauvaise ‘conduite’ à adopter un étranger. Donner un banquet signifie que le père adoptif a conscience du problème et compense les villageois pour leur indulgence, leur tolérance et leur acceptation. Lors du banquet, les invités se moquent du père adoptif faisant allusion à une soi disante stérilité, lui volent de l’argent qu’ils ne lui rendront jamais (sert de souvenir d’humiliation) portant atteinte à sa virilité et à son honneur. Il est rabaissé et paie un grand banquet alors que l’adoption d’un agnat n’est pas coûteuse et sans douleur selon Watson. Le banquet et les humiliations publiques sont le prix à payer pour le préjudice qu’il fait subir à son lignage en y introduisant un intrus. Le festin sert de compensation : il doit acheter l’indulgence des anciens et des personnes influentes du clan pour cet acte non conforme aux règles, ainsi les aînés exigent du père adoptif une somme d’argent pour signer la bannière. Avant de prendre congé de leur hôte, tous vont se plaindre d’une nourriture infecte et accuser le père adoptif de se défiler des règles du lignage. L’adoption est alors saisie et le nom du fils est inscrit dans les généalogies. Le fils détient tous les droits de succession mettant en relief le véritable enjeu économique de l’adoption. Tous les ans, un porc lui sera sacrifié afin de symboliser son appartenance au lignage. 

La reconnaissance des enfants métissés par le lignage est moins difficile à obtenir que celle d’un fils adoptif d’origine non agnatique démontrant la force du lien de parenté qui s’établit de père en fils. Les enfants métissés ou nés à l’étranger sont bien intégrés puisque la plupart ne font pas appel à la cérémonie de la bannière, l’acceptation de certains d’entre eux ne posant même aucun problème. Cependant, Watson rappelle que la reconnaissance du fils adoptif ne passe pas uniquement par le banquet d’anniversaire l’introduisant comme membre du lignage mais surtout par l’attitude des villageois. Mais, il est vrai que le banquet d’anniversaire faisant appel à l’influence des aînés du lignage favorise les chances d’intégration de l’adopté.

II / INTEGRATION ET IDENTITE DE L’ADOPTE
«The family structure is not an authorian one, but a diffused one which requires integration» – Levy.

A- Intégration de l’adopté

1- Qualité de la reconnaissance de l’adopté par son père adoptif

Le pouvoir du père sur son fils – qu’il soit naturel ou adoptif – est primordial. Bien que la légitimité de son fils puisse être remise en question pour cause d’adoption ou autre, le père a néanmoins le pouvoir de l’établir comme son fils : c’est un choix qui lui appartient. La légitimation d’un fils passe obligatoirement par la reconnaissance de son père avant qu’il ne le présente à son lignage.

Bien que les fils issus de l’épouse principale puissent difficilement avoir leur statut remis en cause, la reconnaissance paternelle est nécessaire. Si la mère est externe au village, le père a un pouvoir considérable à définir le statut de son fils ; ainsi, le fils d’une concubine peut être reconnu comme légitime par décision du père alors que la concubine, contrairement aux femmes secondaires et à l’épouse principale, n’est pas soumise au devoir de procréation. Maurice Freedman confirme l’importance de la reconnaissance paternelle après l’étude de textes juridiques anglais et chinois : «In English law, a man’s child is one born of the lawful wife… the Chinese attitude is that any child of a man, whatever the status of its mother, is his fully legal offspring as long as he recognizes it as such. English law rests on legitimate birth, Chinese law on recognition of paternity»1.

Selon Rubie Watson, deux rituels sont cruciaux pour la reconnaissance sociale du fils : le rite du manyue et la cérémonie kaideng. Le manyue2 est célébré à la maison lorsque l’enfant a un mois. Le père et le grand-père présentent des offrandes à l’autel du foyer et au temple ancestral du hameau précédant un repas spécial regroupant la famille et quelques amis. A cette occasion, un prénom est donné au bébé qui devient membre de la famille. A la suite de ce rituel, la mère et l’enfant peuvent enfin avoir des contacts avec des personnes du village dont ils avaient été isolés pendant un mois. Avant le manyue, seuls les proches parents avaient entouré la mère et son enfant, considérés comme vulnérables, étaient ainsi protégés des mauvais esprits. La cérémonie kaideng, a lieu l’année suivant la naissance de l’enfant lors des festivités du nouvel an lunaire établissant la reconnaissance du fils adoptif par le lignage. 

2- Position du père adoptif au sein du lignage
L’acceptation du fils adoptif au sein du lignage dépend de la position influente ou non de son père adoptif. Le lignage estime les conséquences s’il refusait l’introduction de ce fils adoptif : peut-il se permettre d’écarter un homme qui contribue à la prospérité du lignage pour une incartade aux rites ? Quelles sont les terres ancestrales qui lui appartiennent, quelle force apporte-t-il au lignage ?

Si le père est un personnage influent dans le clan, le lignage l’appuie considérablement sans rien demander en échange. Ainsi, lors du banquet d’acceptation de son fils adoptif, les villageois semblent jouer la comédie en se moquant du père adoptif qui participe activement au développement économique du lignage. Les villageois prétendent l’humilier car tous doivent se justifier quant à l’acception d’un étranger dans le lignage afin de ne pas brusquer les ancêtres et se rapprocher des rites. Si le père n’est pas influent, le clan peut avoir quelques exigences notamment financières lors du banquet donné pour l’acceptation de son fils adoptif comme membre du lignage.

On assiste à une réflexion basée sur la réciprocité où l’on est indulgent avec une personne charismatique apportant ses richesses au clan plutôt qu’avec un homme dépourvu d’argent. L’attitude globalement positive des villageois envers le fils adoptif constitue la véritable reconnaissance sociale.

3-Contribution au lignage de l’adopté et attitude des villageois
La reconnaissance du fils par son père adoptif n’est pas suffisante, tout le lignage est impliqué car la reconnaissance véritable de chaque individu passe par tous les membres de la communauté dont il tend à faire partie. 

Watson rappelle que le fils adoptif subit souvent des insultes à son insu tels que ‘fils acheté’ (mai zi) ou ‘bâtard’(zazhong). Ces insultes ne sont pas prononcées de face car le père adoptif a déjà payé son prix d’entrée dans le lignage.

On peut penser que la position future du fils adoptif déterminera définitivement son intégration dans le lignage. Tout comme son père adoptif, sa place importante ou non au sein du lignage peut lui donner la reconnaissance sociale. De plus, s’il conserve les terres ancestrales et fait fructifier son héritage, rien ne pourra lui être reproché car il aura contribué à l’expansion du lignage. Ayant donné au lignage, il ne peut en être exclu. En participant à son développement, il marque sa volonté d’intégration et sa fidélité envers sa communauté.

B- Piété filiale et identité de l’adopté
La loyauté de l’adopté envers son père adoptif et le lignage favorise son intégration. Il doit exprimer sa piété filiale envers son père adoptif et les aînés du lignage représentant les ancêtres dans le monde des vivants. Piété filiale et identité du fils adoptif sont confrontées car l’expression exemplaire de cette institution est exclusive. Le fils adoptif a un père naturel et un père adoptif : comment va-t-il exprimer sa piété filiale et envers qui ? Selon les rites, le fils adoptif doit oublier ses origines afin de devenir un fils modèle. On observe une impossibilité pour le fils adoptif à remplir ses devoirs filiaux sans ‘couper’ son identité.

La question de l’identité de l’adopté n’est pas traitée dans les sources chinoises. Néanmoins, la peur de l’infidélité du fils adoptif est présente dans la fiction (contes des Ming)1, dans la législation (code des Qing) 2 donnant le droit au père adoptif de chasser un fils adoptif qui se révélerait déloyal.

Le résumé suivant du rapport rédigé par Ceng Guofan en 1868 au tribunal des familles témoigne des difficultés du fils adoptif à exprimer sa piété filiale et à définir par la suite qui il est véritablement : Li Chaopin était le général en chef de l’armée du Jiangnan, de son vrai nom Wang. Il fut nourri et élevé par les époux Li. Le père naturel de Li Chaopin vint le réclamer car il était son dernier fils. Il voulait que son fils reprenne son nom de famille et retourne chez lui. Le général Li s’aperçut après quelques recherches qu’il était véritablement le fils naturel des Wang. La décision suivante fut prise pour régler cette situation :

«D’après les anciens rites et les lois actuelles, Li Chaopin (Li Tchaopin) doit donc changer de maison et rester chez les Li. Cependant, en devenant héritier de ses parents adoptifs, il n’acquiert pas le droit d’offrir des sacrifices à leurs ancêtres ; de plus il lui est défendu de contracter mariage avec les Wang. Il doit, en effet, d’un côté montrer sa reconnaissance pour le bienfait de l’éducation reçue ; de l’autre s’abstenir d’union avec ceux de son sang. Il continuera aussi à remplir ses devoirs de respect et d’assistance envers ses parents naturels Wang, et de cette manière aura deux routes entièrement distinctes à suivre»3.

Le général Li reste avec ses parents adoptifs et devient leur héritier. Néanmoins, il est rappelé qu’il n’a pas le droit de présenter des offrandes aux ancêtres de ses parents adoptifs. Le général Li n’étant pas un agnat, ses offrandes ne peuvent être acceptées. Li est l’héritier mais n’est pas le successeur de ses parents adoptifs puisqu’il ne peut perpétuer le  culte ancestral de ses parents adoptifs. Il n’est pas totalement intégré dans le lignage de ses parents adoptifs bien qu’il soit reconnu par ces derniers comme étant leur fils. De plus, il ne doit pas contracter de mariage avec les Wang car étant d’origine Wang cela aboutirait à un mariage ‘incestueux’ unissant deux personnes de même nom de famille. Bien que les liens de parenté avec les Li soient effectifs, aucune scission n’est clarifiée avec les parents naturels puisque Li Chaopin doit assister les époux Wang et ne peut offrir les sacrifices aux ancêtres des Li.

Trois cas de figures pour l’adopté :

Si les liens entre l’adopté et ses parents naturels ne sont pas coupés, l’adopté est dans l’impossibilité d’exprimer une piété filiale idéale c’est-à-dire exclusive. Il est écartelé entre deux familles si ce n’est deux lignages (dans le cas où il n’aurait pas été adopté par un agnat). 

L’adopté détient alors une identité double et ambiguë. 

Si les liens entre l’adopté et ses parents naturels sont relâchés, le statut du fils adoptif semble mobile. C’est le cas de l’adoption du gendre qui peut être une adoption partielle ou temporaire car il existe différents degrés de cette forme d’adoption (Cf. Première partie).

Le gendre adopté est déchiré entre la loyauté à l’égard de ses beaux-parents et son attachement pour ses parents, c’est pourquoi il ne devient un bon fils pour personne. S’il fait uniquement profiter sa belle-famille de son travail, il peut encore être considéré comme membre de son lignage, néanmoins s’il abandonne à transmettre son nom à l’un de ses fils, il ne fait plus partie de son lignage et c’est irrémédiable. De plus, il reste un étranger (wai lai ren, yixing) dans le lignage de son épouse qui bénéficie du soutien de ses proches. Il ne fait pas profiter son lignage d’origine de sa force de travail et n’a pas donné de successeur à son propre père. Il a trahi les siens et sera toujours redevable envers ses parents (par extension son lignage) pour le don de la vie, son éducation : «l’ingratitude jusqu’à consacrer à des étrangers, des ennemis potentiels, les forces de ses jeunes années. Le souci de ses intérêts privés l’a amené à négliger ses devoirs, il restera donc à jamais le débiteur de son clan», Lauwaert.1
Si les liens entre l’adopté et ses parents naturels sont radicalement coupés, les origines de l’adopté sont tenues secrètes et l’identité de l’adopté est amputée. Il ne saura jamais d’où il vient, ne connaîtra jamais ses parents naturels… Peut être même ignorera-t-il toujours qu’il a été adopté.

CONCLUSION

L’organisation de la parenté chinoise soumet l’adoption à une véritable institution avec dissociation des sexes et distinction agnats/non-agnats. Les rites et les codes relatent essentiellement l’adoption d’un fils qui transmettra et perpétuera le culte des ancêtres ; l’adoption d’une fille apparaît finalement une variante de mariage. En effet, le garçon peut devenir le fils de son père adoptif ; la fille, souvent fiancée à son frère adoptif, conserve un statut précaire au sein de sa famille adoptive. Seul le fils adoptif agnat de la génération postérieur de son père adoptif peut rendre le culte ancestral ; un fils adoptif étranger ou allié ne peut y participer.

L’adoption ne comporte pas toujours de dimension légale et/ou spirituelle. La parenté étant entendue aux relations sociales, la famille peut désigner (parfois même considérer) les enfants domestiques comme des filles et des fils adoptifs.

La diversité des formes d’adoption découle des difficultés à transmettre et perpétuer le culte ancestral tout en préservant l’identité du lignage basée sur la pureté agnatique. Egalement, la tradition lignagère exige que l’agnat soit le plus proche et de la génération appropriée. De plus, les parents naturels de ce dernier (fils jamais unique) doivent accepter de le donner en adoption et, enfin, que ce fils adoptif puisse lier un lien affectif avec l’adoptant.

Le choix de l’adopté représente un enjeu économique et/ou politique important nécessitant le consensus de l’ensemble du lignage – en particulier si l’adopté est issu d’une branche rivale à celle de son père adoptif. 

L’adoption d’un agnat permet de préserver les terres dans le lignage ; le choix d’un fils adoptif d’origine étrangère permet d’étendre les réseaux (guanxi). 

A la mort du père, la charge du culte revient au fils adoptif légitime qui devient successeur des biens privés et des terres ancestrales légués par le défunt. Par souci de cohésion et afin d’équilibrer la succession, les lignages peuvent ordonner la remise d’une compensation aux agnats adoptables qui n’ont pas été choisi.

La reconnaissance de l’adopté (agnat ou étranger) par son père adoptif fonde la filiation mais ne suffit pas à obtenir l’acceptation par le lignage. Les liens de parenté ne sont pas forcément établis par les liens du sang ; ils ne deviennent effectifs que par la reconnaissance d’autrui. Suite à l’adoption, l’identité de l’adopté doit se modifier pour exprimer et manifester une piété filiale exclusive envers son père adoptif. 

La littérature sur l’adoption insiste sur les aspects institutionnels, omettant la dimension affective dont les problèmes d’intégration et d’identité de l’adopté.

Perpétuer la lignée, permettre la continuité du culte des ancêtres en respectant ses exigences, transmettre les terres ancestrales tout en défendant ses intérêts propres et préserver la cohésion du lignage s’accordent difficilement. La diversité des pratiques d’adoption semble provenir d’un glissement de déférences spirituelles et collectives vers des considérations matérielles et individualistes. 

Jusqu’à la fin du XIX siècle, aucune approche économique de l’adoption n’avait été effectuée. Ainsi, dans les cas de jurisprudence que j’ai lus, les motifs de répudiation du fils adoptif se confondaient finalement toujours au manque de piété filiale – une dilapidation de l’héritage ne sera pas ouvertement mentionnée.

L’adoption d’un étranger, réalité sociale évidente tout au long de l’histoire de la famille chinoise et, souvent seule solution à obtenir une postérité, n’est traité ou accepté dans aucuns des codes – notamment celui de la dynastie Qing (1644-1911).

Peu de sinologues contemporains ont travaillé sur l’adoption et leurs recherches de terrain furent principalement effectuées dans les nouveaux territoires de Hong Kong (Watson) et diverses régions de Taiwan (Wolf et Huang). Les recherches ont été entreprises dans des époques et régions différentes avec leurs conjonctures et spécificité propres. Les lignes générales et les similitudes relevant de la spécificité régionale sont difficiles à lier – dans l’excellent exemple de l’adoption d’une petite fiancée relevée par Cohen, les pratiques d’adoption au centre de Taiwan s’opposent à celles du nord. L’organisation lignagère évolue, change et s’adapte suivant les régions, les cultures locales et les contextes historiques.  

La relation plus ou moins étroite entre les rites et les pratiques d’adoption actuelles affiche une tradition omniprésente mais non pesante. Cette relation permet aux Chinois de justifier un respect envers leurs ancêtres sans se conformer véritablement aux rites. 

Ainsi, l’analyse de Dennerline de généalogies s’étendant sur plus de huit siècles (des Song au Qing), montrent que les lignages ont de tout temps pratiqué des adoptions conformes et non-conformes aux rites – ces dernières, comme l’intégration d’une domestique dans la famille en tant que fille adoptive, restent souvent dissimulées. 
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1 «grande famille»  dans le sens de «quatre générations sous un même toit ».


� Que M. Alain Roux et Mme Isabelle Thireau en soient vivement remerciés.


1 Ici, le terme ‘fertilité’ implique de donner naissance à un garçon.


� Le système de deuil chinois définit cinq catégories de deuil, ainsi le plus haut degré de deuil (d’une durée de trois ans) est celui du fils envers ses parents. Des parents éloignés du défunt ne peuvent porter ce deuil.


2 «exclues de la communauté religieuse» signifie que les filles ne peuvent pas perpétuer le culte ancestral.





1 ‘Mariage uxorilocal’ où l’époux appartient désormais à la famille de son épouse s’oppose au mariage virilocal.


1 Se référer à Marriage and Adoption in China (1845-1945) de Wolf et Huang, pp.111. 


2 Se référer à Getting an Heir : Adoption and the Construction of Kinship in Imperial China de Waltner, pp.178 note 81.





1 Textes compilés par le lettré Xu Qianxue (1631-1694) et dont la première publication date de 1696.


1 On entend par «étranger » toute personne ne faisant pas partie de la parenté agnatique.


2 wai lai ren et yixing désignent l’étranger. Se référer au glossaire.





1 Se référer au glossaire.


1 ‘gendre adopté’ est le terme employé par Lauwaert. 


1 Se référer à «The Chinese Kinship System », pp.174, note 11.





1 Le terme de ‘petite fiancée’ est emprunté à Lauwaert. Ce terme me semble le plus approprié car il implique l’idée qu’elle n’est pas encore mariée et n’a par conséquent pas le statut de belle-fille. Le terme utilisé par Wolf -‘little daughter in-law’- est moins approprié car il n’est pas certain que la fille adoptive deviendra la belle-fille de ses parents adoptifs.


 2 Transcription phonétique correspondant au cantonnais.








1 Lauwaert, Wolf ont souligné un aspect ‘contradictoire’ de la parenté chinoise où l’on vend sa fille pour acheter une belle-fille qui sera incluse dans la communauté religieuse de son mari.


2 Se référer au glossaire. 


3 Le mariage ‘mineur’ (terme employé par Wolf) est l’union effectuée suite à l’adoption d’une petite fiancée. Cette pratique est interdite par les rites.








1 Le ‘mariage normal’ est un autre terme pour désigner le mariage majeur.


1 ‘Foster’ signifie ‘entretenir, nourrir, prendre un enfant en nourrice’ alors que ‘adoptive’ a un sens plus large impliquant l’exercice d’un véritable rôle parental sur l’enfant. 


2 Justus Doolittle s’est rendu à Taiwan dans la ville de Foochow au 19ème siècle. Cité dans Marriage and Adoption.














1 Transcription phonétique correspondant au hakka. 


2 Mui jai (terme cantonnais) signifie littéralement ‘petite sœur cadette’ mais la traduction de Watson est plus explicite : ‘maid servant’.








1 Se référer à Maurice Freedman : Lineage organisation in southeastern China, pp.65.





1 Le ‘chef du collège cultuel’, toujours de sexe masculin, est responsable du culte ancestral de l’ensemble du lignage.


1 Lire la remarquable traduction de Guy Boulais.


2 Se référer au commentaire de l’article du code des Qing : «De l’établissement illégal d’un héritier ».


1 Se référer à la classification d’adoption des filles.





1 Se référer à Liu, pp.75. 


1 Se référer à l’article cité de J. L Watson.


� Se référer à Wang, Sung-hsing, «Ancestors Proper and Peripheral», in William Newell ed., Ancestors, pp.365-385.


� Récit rapporté par une accompagnatrice et interprète des personnes se rendant en République populaire de Chine pour procéder à l’adoption d’enfants chinois.


1 Se référer à Dennerline, article cité, pp. 171.


1 ‘Héritier rituel’ désigne un fils adoptif dont la principale fonction est de nourrir l’esprit de son père adoptif et de conserver ses terres.


2 Cas relevé par Ahern, The Cult of the Dead, pp.157.


1 ‘Vieillards’ dans le sens respectueux du laorenjia.


2 Selon l’étude concernant les généalogies des Man effectuée par J. L Watson, 14,5% d’un total de 1627 hommes sur une période de vingt années demeurent sans postérité. Ce pourcentage doit être revu à la hausse car les généalogies ne distinguent pas les hommes ayant adopté un étranger comme continuateur de la lignée.


1Les filles sont revendues à un prix cinq fois inférieur à celui des garçons.








1 Se référer à M.Freedman, The Study of Chinese Society : Essays, pp. 118.


2 Le manyue peut être traduite par ‘fête pour le premier mois du bébé’.








1Se référer à Lauwaert, «La mauvaise graine : le gendre adopté dans le conte d’imitation de la fin des Ming ».


2 Se référer à Boulais, règlement 399 de l’Etablissement illégal d’un héritier, pp. 190.


3 Extrait de la traduction de Boulais du rapport du vice-roi de Nankin, Ceng Guofan, écrit en 1868.


1 Recevoir-conserver-transmettre : l’adoption dans l’histoire de la famille chinoise, pp.163-164.
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